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ONNAWCE SUa 1A VENTE ET L'ÏMPIOÏ SES 
0BI>

 SUBSTANCES VÉNÉNEUSES. 

s
jonalions encore il y a quelques jours 1 s relards 

v
 ai

 apportés à la promulgation de l'ordonnance 

-aie qui devait être rendue, aux termes de la loi du 19 

' 'ilet 1845 sur la vente des substances vénéneuses. Celte 

^■loniiaiice vient enfin de paraître, sur le rapport de M. 
? minisire du commerce. Nous comprenons les difficultés 

présentait la matière, et nous reconnaissons qu'il 

Hait difficile d'introduire brusquement dans les usages 

du commerce une réforme radicale ; mais, quoique né-

cessairement incomplète quant à présent, l'ordonnance 

1{[ vient d'être rendue, si elle est sévèrement exécutée, 

ie peut manquer d'avoir d'utiles résultats. 

Voici le rapport de M. le ministre du commerce : 

La législation actuell» sur la vente et l'emploi des substan-

ces vénéneuses se réduisait, avant la loi du 19 juillet 1845, 

,„\ articles 34 et 35 de la loi du 21 germinal un XI. L'article 

3( statue que lés substances vénéneuses seront tenues sous 

clédiir.s les officines des pharmaciens et dans ics boutiques 

fos épiciers ; qu'elles ne pourront être vendues qu'à des per-

sonnes connues et, domiciliées qui pourront en avoir besoin 

four leur profession ou pour cause connue, à peine de 

3,000 iraues d'amende. L'article 33 prescrit en outre, aux 

BbannacieBS et épiciers, la tenue d'un registre coté et para-

phé pour l'inscription des ventes de substances vénéneuses. 

Ces dispositions, empruntées en partie à l'édit de juillet 

1680, ont été, dés les premiers momens, frappées d'une dé-

plorable impuissance ; l'absence de toute nomenclature légale 

des substances vénéneuses, la faculté accordée à tout le monde 

de vendre librement ces substances, leur emploi journalier 

pour le chaulage des grains, pojr la destruction des insectes 

et des animaux nuisibles, pour le traitement - des animaux 

domestiques, etc., enfin, l'élévation de la peine unique 

prononcée par la loi de germinal an XI, ont été autant de 

causes du relâchement qui s'est introduit dans le régime ap-

plicable à la vente des poisons, De là peut-être une partie 

des crimes qui, dans ces dernières années surtout, ont affligé 
la société. 

La loi du 19 juillet 1845 a été rendue pour faire cesser un 

■ lai de choses si funeste à la sécurité publique. Elle abroge 

les dispositions législatives de l'article XI, qui mettaient obsta-

cle à l'action du gouvernement dans une matière qui, par sa 

nature, appartient essentiellement à son domaine, et elle ar-

me; d'une saneton pénale plus efficace les ordonnances royales 

qui seront publiées pour régler le commerce et l'emploi des 
substances vénéneuses. 

Le premier usage à faire de cette loi était difficile ; un cer-

tain nombre de substances réputées vénéneuses sont nécessai-

res pour l'exploitation de plusieurs industries, et elles ne peu-

y être remplacées par des.substancesdifférentes; d'autres 

sont a une production si facile ou si peu coûteuse que l'usage 

en est répandu même dans l'économie domestique. Etait-il 

pwenab.e, était-il possible de proscrire d'une manière abso-
. «la vente de ces substances? 
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■plus compilons, d'examiner cette question importante. 
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montré que son emploi pour la destruction des végétaux mi-

civsropiques restesans efficacité; enfin que des procédés nom-

breux parfaitement connus et souvent éprouvés, tels que l'em-

ploi du sulfate de cuivre, celui de la chaux, mêlée de sulfate 

de soude, ollrent a la fois l'avantage de mettre entre les mains 

de I agriculture des moyens de détruire les végétaux et ani-

maux microseopiqurs que renferme le blé de semence, et d'en 

favoriser souvent la germination et la végétation, sans expo-
ser la société a aucun péril. 

Ces considérations m'ont déterminé à proposer à Votre Ma-

jesté de proscrire d'une manière absolue l'emploi de l'arsenic 
pour le chaulage des grains. 

La destruction des insectes et des animaux nuisibles s'opère 

généralement aussi au moyen de préparations arsenicales- j'ai 

lait rechercher la possibilité d'y substituer d'autres matières, 

et déjà il a été constaté qu'en Suisse le quassia amara a rem-

placé avec un plein succès le cobolt ou arsenic métallique pour 

la destruction des mouches. Malheureusement, nous ne som-

mes pas encore arrivés au même résultat pour la destruction 

des animaux nuisibles tels que les rats, mulots, etc., dont la 

multiplication porte souvent la désolation dans les exploita-

tions rurales. Mais, en tolérant provisoirement pour cet usage 

la continuation de l'emploi de l'arsenic, j'ai pensé, avec la 

Commission, qu'il était possible, sinon de l'aire disparaître en-

tièrement les dangers de cette tolérance, au moins de les atté-

nuer sensiblement en substituant à l'acide arsénieux, qui est 

aujourd'hui délivré en nature, une préparation arsénicale com-

posée de manière non-seulement à rendre toute méprise im-

possible, mais encore à prévenir, par sa consistance, son 

odeur, sa saveur et sa couleur, toute tentative de crime. L'E-

cole royale de Pharmacie est chargée de composer cette pré-

paration, jusqu'à ce qu'il ait é é possible de la remplacer par 

une autre matière. La formule de cette préparation, qui ne 

pourra être vendue que par les pharmaciens, sera inscrite au 
Codex. 

Des considérations analogues s'appliquent à l'arsenic pour 

le traitement des animaux domestiques. Cette matière entre, 

avec un incontestable succès, dans le traitement das maladies 

cutanées des chevaux, des moutons, etc. Les études que j'ai 

ordonnées permettront, je l'espère, de trouver prochainement 

les moyens de la remplacer avec la même efficacité par une 

autre substance; mais jusque-là il était nécessaire d'en tolé-

rer la vente. L'ordonnance soumise à Votre Majesté subor-

donne cette vente à des précautions semblables à celles qui 

sont prescrites pruir la destruction des animaux nuisibles. Le 

concours éclairé du conseil d s professeurs de 1 Ecole d'Alfort 

me permet de comp er que le but sera atteint avec toute ga-
rantie pour U sûreté publique. 

Les autres dispositions, Sire, s'expliquent et se justifient 

d'elles-mêmes. J'espère que l'ensemble du projet obtiendra 

l'assentiment de
 v

otre Majesté. Elaboré avec soin, il concilie 

autant que possible la liberté due aux travaux de la science et 

de l'industrie avec les intérêts sacrés de l'humanité et de la 

morale publique, et j'ai la conviction que aidé d" l'action ferme 

et vigilante de la justice, il tendra à donner à la société des 
gages de sécurité pour l'avenir. 

L'ordonnance royale rendue sous la date du 29 octobre 
est ainsi conçue : 

Louis-Philippe, etc. ; 

Vu la loi du 19 juillet 1845, portant : 

« Art. 1". Les contraventions aux ordonnances royales, 

portant règlement d'administration publique sur la vente, l'a-

chat et l'emploi des substances ve'néneuses, seront punies d'une 

amende de 100 francs à 3,000 francs, et d'un emprisonnement 

de six jours à deux mois, sauf application, s'il y a lieu, de l'ar-
ticle 463 du Code pénal. 

» Dans tous les cas, les Tribunaux pourront prononcer la 

confiscation des substances saisies en contravention. 

» Art. 2. Les articles 34 et 35 de la loi du 21 germinal an 

XI seront abrogés, à partir de la promulgation de l'ordonnança 

qui aura statué sur la vente des substances vénéneuses. » 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de l'a-
griculture et du commerce, 

Notre Conseil d'Etat entendu, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 8. L'arsenic et ses composés ne pourront être vendus 

pour d'autres usages que la médecine, que combinés avec d'au-
tres substances. 

L^s formules de ces préparations seront arrêtées sous l'ap-

probation de notre ministre secrétaire d'Etat de l'agriculture 
et du commerce, savoir : 

Pour le traitement des animaux domestiques, par le conseil 

des professeurs de l'Ecole royale vétérinaire d'Alfort ; 

Pour la destruction des animaux nuisibles et pour la con-

servation des peaux et objets d'histoire naturelle, par l'Ecole 
de pharmacie. 

Art. 9. Les préparations mentionnées dans l'article précé-

dent ne pourront êt:e vendues ou délivrées que par les phar 

suite pas une convention de cette nature; qu'il ett bien cons-

tant, en fait, qu'en 1843 Bertrand Clauzel et la dame Bourlon 

ne voulaient pas sortir de l'indivision en ce qui louche le do-

maine des Cordeliers, puisque, dans leur demande, ils excep-

taient ce domaine des biens dont ils provoquaient le partage, 

entendant, disaient-ils, conserver cette propriété, qui renferme 

les dépouilles mortelles de leur père et mère et d'autres morts 

de leur famille ; mais que, de ces conclusions et du jugement 

qui les a adoptées, on ne peut induire qu'une chose, c'est qu'a-

lors, en novembre 1842, date de la demande, et encore en 

mars 1843, date du jugement, époque voisine de l'ouverture 

de la succession, Bertrand Clauzel et la dame Bourlon consen-

taient à ne pas provoquer le partage pour le moment ; mais 
maciens et seulement à des personnes connues et domiciliées. < qu'en conclure qu'ils ont renoncé pendant cinq ans à toute de 
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ÏIÏBE I". 

Du commerce des substances vénéneuses. 

Art. 1"'. Quiconque voudra faire le commerce d'une ou de 

plusieurs des substances comprises dans le tableau annexé à 

la présente ordonnance, sera tenu d'en faire préalablement la 

déclaration devant le maire de la commune, en indiquant le 
lieu où est situé son établissement. 

Les chimistes, fabricans ou manufacturiers, employant une 

ou plusieurs desdites substances, seront également tenus d'en 
faire la déclaration dans la même forme. 

Ladite déclaration sera inscrite sur un registre à ce destiné, 

et dont un extrait sera remis au déclarant : elle devra être re-

nouvelée, dans le cas de déplacement de l'établissement. 

Art. 2. Les substances auxquelles s'applique la présente 

ordonnance ne pourront être vendues ou livrées aux commer-

çans, chimistes, fabricans ou manufacturiers qui auront fait 

la déclaration prescrite par l'article précédent ou aux pharma-

ciens. 

Lesdites substances ne devront être livrées que sur la de-

mande écrite et signée de l'acheteur.
 ; ( 

Art. 3. Tous achats ou ventes de substances vénéneuses se-

ront inscrits sur un registre spécial, coté et paraphé par le 

maire ou par le commissaire de police. 

Les inscriptions seront faites de suite et sans aucun blanc, 

au moment même de l'achat ou de la vente ; elles indiqueront 

l'espèce et la quantité des substances achetées ou vendues, 

ainsi que les noms, professions et domiciles des vendeurs ou 

des acheteurs.
 r

 , 
Art. 4. Les fabricans et manufacturiers, employant des sub-

stances vénéneuses, en surveilleront l'emploi dans leur établis-

sement, et constateront cet emploi sur un registre établi con-

formément au premier paragrapbe de l'article 3. 

TITRE IL 

De la vente des substances vénéneuses par les pharmaciens. 

Art 5 La vente des substances vénéneuses ne peut être fai-

te pour l'usage de la médecine, que par les pharmaciens et 

sur la prescription d'un médecin, chirurgien, officier de san-

té ou d'un vétérinaire breveté ; 

Cette prescription doit être signée, datée, et ̂ ren.tou-

tes lettres la dose desdites substances, ainsi que lemodedad-

'rtès'ï.imSrtanscriront lesdites prescriptions 

avec les indications qui précèdent sur un> registrei e-abl. dans 

H forme déterminée par le paragraphe 1" de 1 article ô. 

iesTranscri! lions devront èt.-e faites de suite et sans aucun 

de leur cachet et après y avoir ̂ ^J^^S^ 
ces auront été livrées.ainsi que le numéro d otdrt de 

™& régi!'Sœnservé pendant v^ta^ moins, et 

JÛyi^^*W Mi*-» "ner.nî 
S, et rappelant la destination interne ou externe du me 

dica ment. 

Les quanlitées livrées, ainsi que le nom et le domicile des 

acheteurs, seront inscrits sur le registre spécial, dont la tenue 
est prescrite par l'art. 6. 

Art. 10. La vente et l'emploi de l'arsenic et de ses composés 

sont interdits pour le chaulage des grains, l'embaumement des 
corps et la destruction des insectes. 

TITRE III. 

Dispositions générales. 

Art. 11. Les substances vénéneuses doivent toujours être te-

nues, par les commerçans, fabricans, manufacturiers et phar-

maciens, dans uu endroit sûr et fermé à clé. 

Art. 12. L'expédition, l'emballage, le transport, l'emmagasi-

nage et l'emploi doivent être effectués par les expéditeurs, voi-

turiers, commerçans et manufacturiers, avec les précautions 

nécessaires pour prévenir tout accident. 

Les fûts, récipients ou enveloppes ayant servi directement à 

contenir les substances vénéneuses, ne pourront recevoir au-
cune autre destination. 

Art. 13. A Paris et dans l'étendue du ressort de la préfec-

ture de police, les déclarations prescrites par l'article 1
er
 se-

ront faites devant le préfet de police. 

Art. 14. Indépendamment des visites qui doivent être faites 

en vertu de la loi du 21 germinal an XI, les maires ou com-

missaires de police, assistés, s'il y a lieu, d'un docteur en mé-

decine désigné par le préfet, s'assureront de l'exécution des dis-
positions de la présente ordonnance. 

Ps visiteront, à cet effet, les officines des pharmaciens, les 

boutiques et magasins des commerçans et manufacturiers ven-

dant ou employant lesdites substances. l's se feront représenter 

les registres mentionnés dans les articles 1", 3, 4 et et 7, et 
constateront les contraventions. 

Leurs procès-verbaux seront transmis au procureur du Roi 

pour l'application des peines prononcées par l'article 1
er

 de la 
loi du 19 juillet 1845. 

Art. 15. Notre ministre secrétaire d'Etat au départementde 

l'agriculture et du commerce, et notre garde-des- sceaux, mi-

nistre secrétaire d'Etat du la justice et des cultes, sont char-

gés, chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-
sente ordonnance. 

Tableau des substances vénéneuses annexé à l'ordonnance du 

29 octobre 1846. 

Acétate de mercure, de morphine, de zinc; Acide arsénieux; 

composés et préparations qui en dérivent. Acide cyanhydrique. 

Aconit et ses composés. Alcool sulfurique (eau de Rabel). Ané-

mone pulsatile et ses préparations. Angusture fausse et ses 
préparations. Atropine. 

Belladone et ses préparations. Brucine et ses préparations. 
Bryone et ses préparations. 

Cantbarides et leurs préparations. Carbonate de cuivre et 

d'ammoniaque. Cévadille et ses préparations. Chlorure d'an-

timoine, de morphine, ammoniaco-mercuriel. Chlorures de 

mercure. Ciguës et leurs préparations. Codéine et ses prépa-

rations. Coloquinte et ses préparations. Conicine et ses prépa-

rations. Coque du Levant et ses préparations. Colchique et ses 
préparations. Cyanure de mercure. 

Diturine. Digitale et ses préparations. 

Elaterium et ses préparations. Ellébore blancet noir et leurs 

préparations. Emétine. Emétique (tartrate de potasse et d'an-

timoine). Epurge et ses préparations. Euphorbe et ses prépa-

rations. Fèves de saint Ignace ; préparations qui en dérivent. 

Huile de cantharides, deciguë, de croton tiglium, d'épurge. 

Iodure d
J
ammoniaque, d'arsenic, de potassium, de mer-

cure. 

Kermès minéral. 

Laurier cerise et ses préparations. Laudanum; composés et 

mélanges. Liqueur arsénicale de Pearson, de Fouler. 
Morphine et ses composés. 

Narcéinp, Narcisse des prés, Narcotine, Nicotianine, Nico-

tine, Nitrate ammoniaco-mercuriel, Nitrates de mercure, 

Opium, Oxyde de mercure, Pricotoxine, Pignons d'Inde, Rhus 

radicans, Sabine, Solanine, Soufre doré d'antimoine, Seigle er-

goté, préparations qui en dérivent ; Stapbysaigre, Sulfate de 

mercure, Strychnine et ses composés, Tartrate de mercure, 
Turbith minéral, Vératrine. 

mande en licitation, ce serait donner à leurs conclusions un 

sens qu'elles n'ont pas; qu'indiquer la sépulture comme cau-

se de l'exception, ce n'est pas convenir de remettre le partageà 

un certain temps, puisque cette cause n'est pas limitée par 

elle-même et ne comporte aucune indication d'un laps de 
temps; 

» Attendu que l'établissement de la sépulture de famille 

dans le domaine des Cordeliers, soit pour obéir au vœu du 

maréchal, soit par la propre volonté des parties qui figurent 

au procès, ne saurait faire obstacle à l'application de l'article 

815, puisque la loi prohibe toute convention ou prohibition 
contraire au principe qu'elle proclame ; 

» Attendu qu'admettre les conclusions subsidiaires des dé-, 

fendeurs ce serait consacrer uue indivision partielle qui ne 

peut pas plus être maintenue entre les parties qu'une indivi-
sion totale contre le gré d'un des propriétaires ; 

» Attendu que les autorisations demandées par Bertrand 

Clauzel et la dame Bourlon, pour l'exhumation des dépouilles 

mortelles de leur père et mère et des autres membres de la fa-

mille, sont la conséquence de leur demande et ne présentent 
aucun inconvénient ; 

« Qu'Henri Clauzel ne produit aucun motif légitime à l'ap-
pui de sa résistance; 

» Attendu qu'imposer à l'adjudicataire l'obligation de con- \ 

server et entretenir la sépulture et d'en laisser l'accès aux l 
membres de la famille déprécierait la propriété et pourrait I 
diminuer les chances de vente; que, d'ailleurs, il ne serait l 

pas bienséant que la sépulture du maréchal demeurât ainsi / 

sur un terrain dont ses enfans n'auraient plusla propriété; / 

» Ordonne qu'il sera procédé à la vente aux enchères pu-/ 

bliques du domaine des Cordeliers, mais toutefois après que 

les autorisations voulues par les lois et règlemens sur les exhu-
mations auront été obtenues de l'administration; 

» Autorise Bertrand Clauzel à faire à cet égard toutes les 

diligences nécessaires pour par lui faire ensuite élever tel 

monument qu'il avisera, et compense les dépens. » 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 31 octobre. 

SUCCESSION BU MARECHAL CLAUZEL. SÈPUL1UUE DE FAMILLE. 

 DEMANDE EN LICITATION DU DOMAINE RENFERMANT LE 

TOMBEAU DU MARÉCHAL CLAUZEL. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-
bunaux du 25 octobre, de la demande formée par M. le 

vicomte Bertrand Clauzel et M
me

 Bourlon, sa sœur, con-

tre M. le comte Henri Clauzel, tendant à faire pronon-

cer la licitation du domaine des Cordeliers, renfermant le 

tombeau du maréchal Clauzel. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui un jugement dont 
voici le texte : 

» Attendu que l'indivision étant, en général, peu favorable 

à la bonne administration des biens, et pouvant amener cha-

que jour des difficultés entre les co-propriétaires, le législa-

teur a pensé qu'il était de l'intérêt de la société de disposer 

que nul ne pourrait être contraint d'y demeurer, et que le 

partage pourrait toujours être provoqué nonobstant les prohi-
bitions et conven ions contraires; 

» Attendu que c'est sur ce principe qu'est fondée la demande 

de Bertrand Clauzel et de la dame Bourlon ; qu'elle doit donc 
être accueillie par le Tribunal; 

» Attendu qu'il est dit, il est vrai, dans l'article 815 du Code 

civil, qu'on peut convenir de suspendre le partage pendant un 

temps limité qui ne peut excéder cinq ans, mais que, dans la 

caus.
j
, il n'apparaît pas d'une convention de celte nature; 

» Attendu, en droit, que cette convention dérogeant à un 

principe qui touche à l'intérêt de la société, il faut, pour faire 

admettre la dérogation, justifier d'une convention qui ne laisse 

aucun doute, qui ne présente aucune ambiguité, et qui an-

nonce l'intention bien formelle des parties de demeurer dans 

l'indivision, et d'y demeurer pendant au moins cinq ans • 

» Attendu que, du fait allégué par Henri Clauzel, il nê ré-

JUSTÏCE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Audience du 15 octobre. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — DÉPENDANCES D'HABITATION. —. 

CONFISCATION. 

Tout local dans lequel un débitant peut avoir librement accès 

sans sortir de sa maison est présumé faire partie des lieux 

par lui occupés; d'où il suit que toutes les boissons qui y 

sont placées, et qui se trouvent ainsi à sa disposition, sont 

réputées sa propriété et doivent être considérées commère- • 

cèlèes par lui, et dès-lors comme sujettes à confiscation, sHl 

ne peut représenter ni une expédition pour en justifier l'in-

troduction, ni un bail authentique attribuant à un tiers la 
jouissance du local. 

Il doit en être ainsi, à plus forte raison, lorsque le débitant 

reconnaît avoir jouissance de la cave, et être propriétaire 
d'une partie des boissons. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire (Ga-
zelte dés Tribunaux du 16 octobre) : 

« La Cour, 

» Ouï M. Brière-Valigny, conseiller, en son rapport ; M
8
 Mi-

rabel-Chambaud, avocat de l'administration des contributions 

indirectes, demanderesse, en ses observations, et M. Nicias-
Gaillard, avocat-général, en ses conclusions ; 

» Vu les art. 53, 61 et 96 de la loi du 28 avril 1810 ; 

» Attendu que, par un procès-verbal régulier, en date du 

18 février 1846, les employés des contributions indirectes à la 

résidence de Marcigny, ont constaté que le nommé Girard, ca-

baretier à Fleury-la -Montagne, avait en sa possession, dans 

une cave dont il jouissait, attenant à son habitation, sans qu'il 

existât aucune séparation, une quantité de 66 hectolitres 26 

litres de vins rouge et blanc, vieux et nouveau, contenus dans 

34 fûts, dont 30 étaient pleins et 4 étaient en vidange ; 

» Qu'il a été constaté par le même procès-verbal que Gi-

rard n'avait représenté aucune expédition de la Régie appli-

cable à ces vins, mais qu'il s'était borné à soutenir que ces 

vins appartenaient à un sieur Demoulin de Charlieu; 

» Attendu que ces faits, constatés par un procès-verbal ré-

gulier, faisant foi jusqu'à inscription de faux, il résultait à la 

charge de Girard la preuve de la contravention à l'article 53 

de la loi du 28 avril 1816, en ne représentant pas aux prépo-

sés les congés, acquits à caution ou passavans applicables aux 

boissons trouvées en sa possession, ou à l'article 61 de la môme 

loi pour l'admission dans sa cave de boissons qui ne lui au-
raient pas appartenu ; 

» Que dans l'une comme dans l'autre hypothèse, Girard 

avait encouru la peine prononcée par l'article 90 de la loi pré-
citée du 28 avril 1846 ; ■ 

» Que cependant le Tribunal correctionnel supérieur de 

Châlons-sur-Saône, en reconnaissant que la cave dans laquelle 

les vins avaient été saisis formait une dépendance du débit de 

Girard, a refusé de prononcer la confiscation de la totalité des 

vins qu'elle contenait pour lesquels Girard n'avait représenté 

aucuns congés, acquits à cautions ou passavans, sur le mo-

tif que ces vins appartenaient à un tiers, et sans rapporter 

les actes authentiques qui seuls, d'après la loi, puissent prou-

ver ce fait ; en quoi ledit Tribunal a violé la foi due au procès-

verbal des préposés et formellement violé, en refusant d'en 

faire l'application à raison de la totalité des vins saisis les 
articles ci-dessus visés de la loi du 28 avril 1816; ' ' 

» Par ces motifs, casse et an»ulle le jugement rendu le 25 

mai 1846, par le Tribunal correctionnel supérieur de' Chi-

lons-sur Saône, entre l'administration des contributions indi-

rectes et le nommé Girard, cabaretier à Fleury-la-Montagne. >\ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du Si octobre. 

COMPAGNONNAGE. — COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. 

RIXE ENTRE OUVRIERS. RÉBELLION CONTRE LA FORCE PU-

BLIQUE. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

On se rappelle qu'à l'audience d'hier divers témoins 
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ont olc assignés pour aujourd'hui, en vertu du pouvoir 

discrétionnaire de M. le président; un seul n'a | as ré-

pon lu à l'assignation, et l'arrêt de la Cour a prononcé 

contre ce témoin, le nommé Bojtiller, une amende de 

25 francs. 
Les autres témoins n'ont apporté aucune lumière nou-

velle clans le débat. 
M. l'avocat-général de Gérando a FOU '.eau l'accusa-

tion spéci dément contre Drouilhet, Lamo'.te, Châtain el 

lLuilUrd, et s'en est remis à la sagesse du jury on ce qui 

concerne les accusés Baron, Paslaz, Palu/ot et Thomas. 

M" N'ogent Saht-Laurens, Houx et "'Gautier ont pré-

seule ensuite la défense des accusés. 

Les plaidoiries ont ramené la p rlie civile dans la dis-

cussion, et SI' Lâcïiaud 4 répliqué, ainsi que le minis-

tère public. 
M. le présidait a l'ait un résumé concis et complet de 

ces déb.its, et les jurés sont entrés en délibération. 

Depuis ce matin les abords de la Cour d'assises élaient 

encombrés par des ouvrit rs charpentiers des deux camps, 

compagnons du devoir et compagnons de la liberté. Evi-

demment le spectacle de l'audience d'hier, les paroles sé-

vères que ces hommes ont entendues sur leurs funettes 

habitude) de violence, la crainte du résultat qu'ils pré-

voient pour les hommes assis devant le jury, tout cela, 

noua l'espérons, a agi salutairement sur leurs esprits. Ils 

ne se mêlent pas à Fauiicnce; eba (ue puni a pris un cô é 

de l i salle; mais rien dans leurs regards, dans leur atti-

lûd ne fait craindre qu'ils se réservent pour des ven-

geances ultérieures. 
Nous avons remarqué que pendant la longue délibéra-

tion du j u i y , la ligne de démarcation qu'ils avaient jus-

qu'ici conservée, s'est effacée; les ouvriers se sont mêlés 

entre eux et avec le public qui s'entretenait de celte af-

faire, et il n'est rien résulté de ce conta', t qui, il y a quel-

ques jours, n'aurait pjs été sans danger. 
Les ouvriers comprendraient-ils enfin que leurs luttes 

s >nt odieuses; que, vivant du même travail, ils se doivent 

mutuellement secours et assistance, et qu'il ne doit exis-

ter entre eux d'autre rivalité que celle de bien faire ? Le 

résultat du procès jugé par le jury, nous paraît de nature 

à leur inspirer de salutaires réflexions. 
Drouilhet, l.amotte et Châtain ont été reconnus coupa-

bles d'avoir fait à Pannin des blessures qui ont occasion-

né une incapacité de travail de plus de vingt jours, les-

dites blessures faites avec préméditation et guet-apers 

Le jury ayant admis des circonstances atténuantes en 

faveur de Lamol : e et de Châtain, ils n'ont été condamnés 

qu'à trois années de prison. Drouilhet, qui n'a pas obtenu 

de circonstances alténuante-s , a élé condamné à cinq an-

nées de travaux forcés, sans exposition. 
Heuillard a été reconnu coupab'e de blessures ayant 

entraîué une incapacité de travail de plus de vingt jours, 

mais sans les circonstances aggravantes de préméditation 

et de guet-apens. De plus, le jury lui a accordé des cir-

constances atténuantes. 11 a été condamné à un an de 

prison. 
Baron, Thomas, Paslazet Palazotont été déclarés non 

coupables et acquittés. 

Le jury a écarté les chefs de rébellion aux agens de la 

force publique. 
M* Lachaud a conclu à 1,500 francs de dommages-in-

térêts en faveur de Pannin, qui s'est constitué partie ci-

vile. 
La Cour, faisant droit à ces conclusions, a condamné 

solidairement Drouilhet, Châtain, Lamotte et Heuillard, à 

payer à Pannin la somme de 1,000 francs, et fixé à un an 

la durée de la contrainle par corps. 

sait du lit où Poyelle paraissait avoir élé frappé à celui où 

il était couché. Une main étrangère avait donc apporté 

celte arme sur la t ilde. P.jyolle ne, s'était donc pas frappé 

lui-même. Quand S i tir s u til, la femme Poy lie, on ap-

prenant de lui que so:i mari était tué, qu'il allait mourir, 

se prit d'une grande douleur à laquelle Sueur ne crut pas 

un seul instant. 
Poyelle mourut vers trois heures de l'après-midi. Le 

lendemain, la femme Noblesse, voisine de la maison de 

Poyelle, entendit un des enfans de ce dernier dire à sa 

mè;c : » Tu as tué papa. » Mai3 celle-ci le lit taire. Sueur 

ayant dunindé plus tard à cet enfant qui avait tué son 

père, répondit sans hésiter : « C'est maman qui l'a tué. « 

En raison de ces faits, la femma Poyelle comparaît de-

vant le jury sous l'accusation d humici le volontaire sur la 

p rsonnedeson mari. 
M. Damay, premier avocat-général, a soutenu l'accu-

sation. La défense a été prés niée par M' Bulan. 

Sur la demande du ministère public, la question de 

tentative, qui, du reste, est punie comme le crime même, 

avait été posée subsidiairement au jury. 

Après une délibération assez longue, déclarée coupable 

sur la question subsidiaire, mais avec l'admission de cir-

constances atténuantes, la veuve Poyelle est condamnée 

en six année de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Cornisset-Lamotte. 

Audience du 29 octobre. 

MEURTRE D UN MARI PAR SA FEMME. 

ENFANT! 

RÉVÉLATIONS D UN 

COLONIES' — JUSTICES DE PAIX. 

Une ordonnance royale vient d'êlro rendue sous la date 

du 26 septembre, en exécution de l'article 15 de la loi 

du 18 juillet 1845 sur le régime des esclaves. Celte or-

donnance est ainsi conçue : 

Art. 1". Le nombredes justices de paix de la colonie delà 
Guadeloupe et dépendances est porté de six à dix. 

Ces justices de paix auront les circonscriptions indiquées 
dans le tableau annexé à la présente ordonnance. 

Art. 2. Les juges de paix seront appelés à concourir aux 
tournées et aux inspections prescrites pour le patronage des 
esclaves, par notre ordonnance du S janvier 1840; ils partici-
peront à ce service en exécution et dans la limite des déléga-
tions spéciales qui leur seront respectivement données par le 
procureur-général, ou, en son nom, par les procureurs du Roi. 

(Suit un tableau indiquant le nombre, le chef-lieu et la cir-
conscription des cantons de justice de paix à la Guadeloupe et 

dépendances.) 

Une seconde ordonnance, en date du 18 octobre, dis-

pose dans les mêmes termes pour la colonie de la Marti-

nique, où le nombre des juges de paix est porté de quatre 

à huit. 
Par une troisième ordonnance du 25 octobre, sont nom-

més juges de paix à la Guadeloupe : 

Canton de la Basse-Terre, M. Alexandre-Pierre-Yves Belle-
tète, titulaire actuel ; — Canton de la Pointe-à-Pître, M. Louis-
Théodore Dreveton, titulaire actuel; — Canton de St-Martin, 
M. François-Philippe Mercier, titulaire actuel ;— Canton de 
la Capesterre, M. Jean-Claude Anthoni, titulaire actuel ; — 
Canton du Moule, M. Joseph-Marie-Damase Portalis, titulaire 
actuel; — Canton de Joinville, Marie-Galante, Démétrius-De-
nis-Rose Magne, titulaire actuel; — Canton de la Capes-
terre, Marie-Galante, emploi créé, M. Etienne-Jean Domenc, 
avocat à Saint-Girons. Canton de la Pointe-Noire, em-
ploi créé, M. Frérot, avocat à Paris. — Canton du Lamentin, 
emploi créé, M. Antoine-Emile Vauchelet, suppléant du juge 
de paix de la Basse-Terre; — Canton de Port-Louis, emploi 
créé, M. Pierre François Tandou, avocat à la Guadeloupe. 

Sont nommés juges de paix à la Martinique : 

Arrondissement de Saint-Pierre. — Canton du Mouillage, 
Saint-Pierre, M. Louis-Tite-Augustin Winter, titulaire actuel; 
— Canton du Fort, Saint-Pierre, emploi créé, M. Paul-Fran-
çois-Alcide Cornette de Venancourt ; — Canton de la Grande-
Anse, emploi créé, M. Victor Crépin, juge de paix à Sinama-
ry (Guyane Française); — Canton de la Trinité, M. Pierre-
Alexis-Victoire Pothuau, titulaire actuel. 

Arrondissement du Fort-Royal. — Canton du Fort- Royal, 
M. Jacques-Bonaï-nture Durand, titulaire actuel; — Canton 
du Saint-Esprit, emploi créé, M. Jules Garde, avocat a Tour-
non ; — Canton de l'Anse-d'Arlets, emploi créé, M. Joseph 
Mongie-Lasserre, avocat à Sarlat ; — Canton du Marin, M. Au-

gustin-Jean Salomon, titulaire actuel. 

Les époux Poyelle, demeurant àGuibermesnil, vivaient 

depuis longtemps en mauvaise intelligence. Le mari, qui 

était valet de charrue chez le sieur Le comte, à Lafresnoy, 

accusait sa femme de manquer d'ordre et de conduite. Le 

1" juin 1846, Poyelle sachant qu'il n'était point attendu 

au domicile conjugal, quitta le soir la ferme de son maî-

tre, et vint à Guibermesnil. Arrivé chez lui, il trouva ses 

enfans couchés ; sa femme était absente. Guidé par des 

soupçons, il se rendit chez un nommé Wallet, où il re-

trouva sa femme qu'il contraignit à revenir avec lui. Après 

lui avoir reproché sa conduite, il revint le lendemain chez 

le sieur Lecomte, auquel il ne put cacher sou indigna-

tion ; il lui fit même part de l'intention qu'il avait à son 

prochain retour chez lui, de chas: er sa femme de son do-

micile. Ce dernier lui fit quelques remontrances qui furent 

vaines. Le samedi suivant, Poyelle revint le soir chez lui 

pour y passer la journée du lendemain. A peine arrivé, 

une dispute s'engagea entre les époux. « Demain il faut 

que lu t'en ailles, disait le mari. » 

Le dimanche, dès quatre hejres du matin, Poyelle vint 

acheter dans un cabaret voisin un litre d'eau-de-vie, qu'il 

emporta. Un peu plus tard, il commença à jeter par la fe-

nêtre tous les effets de sa femme, disant qu'il ne voulait 

plus vivre avec elle ; mais quelques iustans après, s'étant 

absenté, sa femme profila de cette absence, pour replacer 

dans la maison tout ce qu'il avait jeté dehors. Une nou-

velle discussion s'engagea, et des paroles on en vint aux 

voies de fait. 
Poyelle sortit de nouveau et renlra vers huit heures; 

aussitôt après sa rentrée sa femme quitta la maison, puis, 

rencontrant le sieur Dallencourt, elle lui dit que Poyelle 

avait bu un litre d'eau-de-vie et qu'il annonçait l'inten-

tion de se luer. Celui-ci lui conseilla alors de retourner 

près de lui, maisc'b s'y refusa, craignant, disait-ell-, 

que des soupçons ne vinssent à ion ber sur elle. Cepen-

dant, une heure après, elle pria le sieur Dallencourt d'al-

ler voir dans quel état était son mari : le sieur David ac-

compagna Dallencourt qui vint annoncer à la femme 

poyelle que son mari paraissait dormir profondément. 

Elle ne voulut cependant point entrer immédiatement 

chez elle, et ce ne fut qu'à d,x heures qu'elle pria la fem-

me David de l'accompagner elle et ses en faus, craignant 

iptc Poyelle ne la battit encore ; à cet instant, elle renlra 

coucher son nourrisson. La fmme David, pendant ce 

temps, crut voir du sang à la main de Poyelle, et plus 

loin, au pied du lit ; elle en lit l'observation à sa compa-

gne, qui ne élit rien et ressortit avec les enfans. 

Bientôt Cependant le btuit se répandit dans le villaga 

que Poyelle avait élé vu baig ié dans son sang. La foule 

entoura la maison. La femme Poyelle, après bien des diffi-

cultés, consentit à entrer, accompagnée de la femme GJ-

mard et du aieur Allard. Ces doux témoins virent qu'une 

traînée de sang existait d'un lit à l'autre. Cependant 

Poyelle vivait encore. On lui prodigua les soins les plus 

empresses. 
Lelendemwn, le sieur Sueur, revenant des champs, in-

terrogea uu groupe qui stationnait en face de la maison 

du théâtre du crime, et au milieu duquel on remarquai l la 

femme Poyelle qui, disait-elle, n'osait rentrer dans la 

crainte d'être accusée de la mort de sou mari. Sueur entra; 

il trouva sur une table un couteau lotit ensanglanté. U re-

marqua une ti ainée de sang pai cille à celle qui coud ui-

CHRONIQUB 

DEPARTEMENS. 

— VAR (Toulon), 26 octobre. —• Nous avons raconlé, 

dans la Gazette des Tribunaux du 29 octobre, le triple 

assassinat commis dans une maison de campagne des en-

virons de Toulon. Avant-hier la justice a fait une des-

cente sur les lieux, où ont été conduits les deux indivi-

dus arrêtés à la suite de ce crime, qui a jeté l'épouvante 

dans toute la contrée. Il était déjà assez tard lorsqu'on se 

remit en route pour Toulon, et l'un des prisonniers par-

vint à s'évader. Dans la soirée, 400 hommes du 19' de li-

gne, requis par M. le procureur du Roi, sont partis en 

toute bâte et ont fait une battue qui n'a produit aucun 

résultat. Ces troupes réntraient en ville à onze heures du 

soir. 
Le signalement du prévenu a été envoyé dans toutes 

les directions, et les recherches se poursuivent active-

ment; mais, jusqu'à présent, on n'a pu trouver ses tra-

ces. 

Le père du prévenu, qui est parvenu à s'évader, a été 

arrêté hier. 

PARIS , 31 OCTOBRE. 

— Ce n'est pas, comme on l'a annoncé par erreur, M. 

le procureur- général Du pin qui portera la parole devant 

la Cour de cassation, à l'audience solennelle de rentrée : 

le discours sera prononcé par M. l'avocat-général De-

langle. 

— Une affaire relative à la succession de M. Laffitte 

était soumise aujourd'hui à la chambre des vacations du 

Tribunal. Par suite des nombreuses contestations surve-

nues entre la succession Laffitte et les créanciers, on a dû 

nommer un administrateur judiciaire. M. Pellerin a été 

choisi en cette qualité. La Société plàtrière, qui a eu un 

si grand retentissement et dont M. Laffitte était un des 

intéressés, occupait pour ses bureaux un appartement si-

tué dans l'hôtel Laffitte.M'"6 Laffitte, qui après la mort de 

son mari avait disposé d'une des chambres de cet appar-

tement, a sengé plus tard à occuper cet appartement en 

entier. M. Pellerin n'ayant pu s entendre avec M"* Laf-

fitte, a fait annoncer le 30 septembre la location de l'ap-

partement, et il a fait sommation à M"" Laffitte d'avoir à 

vider les lieux. M'"° Laffitte a répondu à la sommation 

qui lui avait été faite qu'elle entendait accepter les condi-

tions qui lui avaient été d'abord proposées, et elle s'est 

mise en possession de l'appartement en entier et l'a 

garni de meubles. 

M. Pellerin a introduit un référé afin de faire prononcer 

la remise des lieux, sinon à l'aire expulser M"" Laffitte. 

M' llamelin, au nom de M. Pellerin, a insisté sur l'exé-

cution provisoire, et a fait connaître que l'appartement 

était loué à un employé de la maison Gouin et Comp. 

M' Hamond de la Croizctte, avoué de JAm> Laffitte, ré-

pondait que l'appartement dont il s'agissait avait été pro-

posé par M. Pellerin à M"" Laffitte. Cet appartement de-

vait être habité par M"" la princesse de la Moskowa. On 

voulait que les trois quarts lussent payés par M. le prince 

de la Moskowa. M"" Laffitte consentait à payer l'autre 

tée, m is que pour Éviter toute difficulté elle paierait 

prix de la location. .... y 
Le Tribunal (chambre des vacations) préside par ai. 

Barbon, a prononcé un jugement par lequel l) a 111 Y' 
que M"" Laffitte ne jusliliant pas de la convention qu cite 

invoquait, lia ordonné que M. Pellerin serait mis en 

possession des lieux. Le jug-ment a prononcé en outre 

l'exécution provisoire. 

— Le jugement dans l'affaire des troubles du faubourg 

Saint-Antoine a été prononcé aujourd'hui à l'ouverture de 

l'audience. Le Tribunal, aprèa a\oir relevé les laits a la 

charge des prévenus, chacun en ce qui le concernait, a 

renvoyé des fins de la plainte, sans dépens, les nommes 

Laurent, Mathieu, Cosset, Saettoni, Thierry, Bouniol, 

Tbiébelin, Raymond, Lrcointe, Vér.o', Pirôt, Biaise, lu-

r< t, Marie, Morissat, Henrion, Pierre, Valley, Silice et 

Rousseau ; 
A déclaré que Dumoulin, âgé de moins de seize ans, 

avait agi sans discernement ; en conséquence, a ordonné 

qu'il serait remis à sa mère qui le réclame, néanmoins 1 a 

condamné aux dépens ; 
A condamné Boisanté à deux mois d'emprisonnement, 

Colomb à nx mois, Thomas à trois mois, Adam à trois mois 

Lecoq à dix jours, Sevestre à quinze jours, Lemoine à i n 
moi?, Georges à quinze jours, Charpentier à vingt jours, 

Dépôts à quinze jours, Gauthier à quinze jours, Desarline 

à vingt jours, Gosselin à 20 francs d'amende, Dorh ux à 

20 francs d'amende, Boise, Clair, Petit, Heuzel, chacun à 

16 francs d'amende, Laymet à 25 francs d'amende ; 

A ordonné la confiscation des couteaux saisis ; 

A condamné tous ces prévenus aux dépens, chacun en 

ce qui !e concerne. 

— Le Conseil de révision, présidé par M. le général 

Talandier, s'est occupé aujourd'hui du pourvoi foimé par 

le nommé Duclos, chasseur au 4" léger, condamné de-

vant le 2* Conseil de guerre à cinq ans de travaux pu-

blics pour désertion à l'intérieur, avec la circonstance 

aggravante d'avoir emporté des effets d'habillement. Ce 

condamné persiste à dire qu'il n'est pas Duelos, déser-

teur du 4e léger ; qu'il s'appelle Dupuy, et qu'il n'a ja-

mais fait partie d'aucun régiment. Mais la queslion d'i-

dentité avait été résolue si clairement dans le cours de la 

procédure instruite devant le Conseil de guerre, que le 

Conseil de révision a dû passer outre ; et en conséquence, 

après avoir entendu le rapport de M. le capitaine Dec-

quart et les conclusions de M. le sous-intendant-militaire 

Lyautey, commissaire- général du Roi, a confirmé le ju-

gement à l'unanimité des voix. 

— Deux maîtres cmffonniers de l'avenue Lowendal 

ayant été signalés comme se livrant à des achals de pou 

dre et de munitions de guerre que leur auraient vendu des 

sous-officiers et soldats appartenant aux régi mens caser 

nés à l'Ecole militaire, des mandats de perquisition furent 

décernés contre eux, et M. Noël, commissaire de police 

du quartier des Invalides, se transporta, accompagné 

d'agens, à leur domicile, pour procéder à des visites do-

miciliaires. 

Chez le premier, trente-cinq kilogrammes de poudre 

furent saisis, ainsi qu'une certaine quantité de cartouches 

à balles paraissant du reste en mauvais état. Ces objets 

furent placés sous scellés ; mais le maître chiffonnier, 

dont les explications parurent, sinon entièrement satis-

faisantes, du moins plausibles, fut laissé en liberté pro-

visoire, sauf à se représenter au premier appil de la jus-

tice. 

Chez le second, le commissaire ne trouva pas de pou-

dre de guerre, mais étant descendu dans une cave obscure 

et profonde, il découvrit sous un amas de vieux chiffons 

une grande quantité de boulons de fer, de gargouilles, et 

d'autres objets de fer et de fonte dont l'origine paraissait 

au moins suspecte. Le possesseur de ces objets déclara 

qu'il les tenait d'un ouvrier d'un entrepreneur de char-

pente chargé en ce moment d'une partie des travaux qui 

s'exécutent à l'hôtel de la présidence de la Chambre des 

députés. Cet ouvrier ayant été mandé immédiatement, il 

fut constaté que les objets par lui vendus provenaient de 

détournemens commis su préjudice de son maître. 

L'ouvrier charpentier et le maître chiffonnier ont tous 

deux été arrêtés, et envoyés au dépôt de la préfecture de 

polie?. 

— Les deux forçats récidivistes condamnés récemment 

par la Cour d'assises de la Seine à vingt ans de travaux 

forcés chacun, comme auteurs d'un vol avec escalade et 

effraction commis, au mois de juillet dernier, dans la pen-

sion de jeunes gens tenue par M. Gary, au Bourg-la-

Reine, Teste et Ferton, contre lesquels on suit une nou-

velle instruction criminelle, sont aujourd'hui inculpés de 

soixanievols environ de même nature, vols qu'ils avouent, 

et dont les différens points de la banlieue ont élé le théâ-

tre dans les derniers mois de l'année 1845 et les trois 
premiers de celle 1846. 

Ces deux malfaiteurs, auxquels il arrivait fréquemment 

de dévaliser toute une maison de campagne dont les maî-

tres étaient absens, avaient une voiture et un cheval qui 

leur servaient à enlever les gros meubles, le linge, les 

glaces, les matelas, qu'ils vendaient ensuite à deux recé-

leurs dont l'arrestation a été opérée hier. 

Parmi les vols commis par ces deux malfaiteurs, les 

plus considérables avaient eu lieu chez M. deSussy, 

où, dans la nuit du 

fermée derrière lui, avant
 q

,
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 les
agPn9 

surprise, eussent pu l'aire la t0U 

poursuivre, il avait pris la 

ment découvert. Mais dès le 

mains desquels il avait éeha 
l'ont arrêté:. 

,uUeetnenut,? ai 'Sùo n, 
s°ir rnême l„ ""Hédi" 

—La chambre des commissaires-priseu
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— Le syndicat des courtiers assermentés 
et caux-de-vie a volé, dans sa séance du 3o -
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nom de la compagnie, une somme de 5 
des viclimes de l'inondation. 
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pour nous une satisfaction d'avoir à l„ „ ' no "ceiit 

leurs camarade : - - c co " !i,»'~-qui a été blessé le'pfcSWî. qui,*, <\ 

a rixe dont nous avons fait mention dans ëerc,1Seme, ' * 

numéro, n'est pas mon, non p|
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également atteints de coups de couteau « 
tous t 'ois sont en voie de gûérisoh. 

irrêté comme auteur de ces 
été mis à la disposition do la justice, 
à laquelle il avail élé imméd' 

essi 

gravité 
L'individu arrêté comme auteur A a „„_ 

pas d'un outil de l'atelier qu'il avait faU uf'' q ,le
 ce'tie"'^ 

teau dont il se sert pour son travail P t ,]> ge' mais ri, '^^ 
l'habitude de porter sur lui. ' "
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ETRANGER 

■ — POLOGNE. — On écrit de Varsovie, |e 20 0et t. 

« L'empereur Nicolas vient de juger lui-même,-
cès remarquable, dont voici les détails : 

.. Un général russe, très riche, avait demandé 

riage la fille d'un noble polonais, qui l
a
 lui acern

1
*-

jour où la célébration de leur union devait avoir ■ 

général se présenta avec un capitaine et deux lienp 

dont le premier portait le costume de prêtre «réco 

et les d. ux derniers étaient habillés en simples eaS*1 

tiques de la même religion. Ces trois individu» 

jeune fille et son père prirent pour des ministres dn J" 
célébrèrent le mariage. 

officier supérieur, à Sainl-Mandé, où, dans la 

22 au 23 novembre, on avait presque complètement dé-

valisé sa maison; à Stains, chez M. Baudouin, maire de 

la commune; à Maisons-Alfort, à Bagnolet, à Montmar-

tre, à Saint-Ouen, à Saint-Denis, et enfin à La Villette. 

Ce n'était pas du reste à la baulieue que s'arrêtaient les 

coupables entreprises de Teste et de Ferton, et il leur ar-

rivait de faire avec leur voilure des excursions sur la li-

sière des déparlcmens voisins. C'est ainsi qu'ils ont com-

mis ou tenté des vols considérables à Sèvres, à St-Cloud, 

à Valenton, à Gagny, à Rueil, au Bue près Versailles, à 

Saint-Germain, dans un pensionnat de demoiselles, der-

rière le château, à Maisons-Laffitte, à Fourcherolles; à 
Mari y, etc. 

Déjà nous avons annoncé l'arrestation d'un de li urs 

îecéleurs, celui auquel ils avaient vendu les cartels-l.o lo-

ges provenant des bâtimens d'écoles gratuites fondées à 

Passy par M. Bnjamin Delessert. Deux autres re 

au Marché-Noir, ont élé an étés. Entre 
eleurs 

autres objets re-
trouvés en la possession de ces individus, ligure une pen-

dule représentant Bôlisaire, volée chez M. Legrand, à 
La Villette. 

L'arrestation de ce recéleur a présenté une particularité 

assez singulière : comme il avait deux domiciles, un à 

Belleville, et l'autre boulevard des Amandiers à l*|p*
J 

rieur de Paris, le commissaire de police des Quii 

Vingts qui l'avait arrêté, ainsi que sa femme, ayant c 

duit celle-ci en perquisition à Belleville, le laissa, lui, 
boulevard des Amandiers sous la garde d'un Ki \a*Ain 

de deux agens. Cet homme paraissait 

des Amandiers à l'inté-

police tles Quinze-
con-

au 

garde d'un b> igadier el 

 - r-inasail résjgnë, il mettait ses 
effets enordre comme pour se disposer à suivre le magis-

trat. Tout en faisant ces préparatifs, il ouvrit une armoire 

sans que la défiance des agens dut être éveillée ; mais tout 
a coup il disparut : au fond de l'ai 

porte communiquant à un jardin, e 

«Environ deux ans après, le général se dégoût» 

du Polonais et 1 expulsa de sa maison Le * 
a de 1,1 

alors plainte contre le général; mais~ "h T^U. pere Pw 

avoir reçu la preuve qu il n'y avait pas eu 

débouta le Polonais de sa demande et le 

dépens. 

Le Polonais et sa fille se pourvurent en 

condamna . 

Jugement devant l'empereur Nicolas,"ëtS^M^a""
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^ 
ie-champ la décision suivante : ' 1 reD('iise. 

Attendu que l'union du général avec la ieunoP i . 

ir un prêtre, il n'existe pas ri
P
 1!*M|»^ 

: général a scandale"-^
8 m 

pas été bénie par uu piwe, n n'existe pas de 

eux; mais attendu que le général a scandaleusife,,' 
cetti jeune personne, nous ordonnons que tous ta L 

général seront confisqués au profit de cette derniL li -

géuéral entrera dans les ordres, et que jamais il ji?'
t
ïe 'l! 

rais à se marier ; que les deux lieutenans seront rect^ 11' 

ecclésiastiques, et qu'ils resteront telsleurvie durant ' 
bas appointemens. » ""VWflu 

, - PRUSSE (Berlin) 27oc!obre - Le gouven», 

vient dedecioerqu il sera crée dans laPrusse-Ori 

le, des Tribunaux de commerce avec procédure orale i 

ministre de la justice a nommé une commission char 

de recueillir et de codifier toutes les dispositions de m 
législation qui concerneraient le commerce, afin de kj 

hter aux juges consulaires la décision des affaires qui s-

raient portées devant eux. On espère que les Tribunauii 

de commerce seront installés vers le mois de mars pro-

chain . 

— GRAXD-DUCHK DE HESSE-DARMSTADT (Baraisladl), 55| 

octobre. — On se rrppelle que, sur plusieurs points ; 

la province ihénane, il a élé tenu des assemblées pop 

laires pour adresser au grand-duc des pétitions afin à 

supplier S. A. S. de retirer le projet de loi présentés.! 

Etats pour l'abrogation de la législation française qiftl 

demeurée en vigueur dans cette province. (V. la Ce 

des Tribunaux du 24 octobre.) 

Ls ministre de l'intérieur vient maintenant d'adrcssl 
tous les conseils de cercle de la province rhénane, ■ 

circulaire où par ordre du grand-duc, il annonce p 

S. A. S. ne recevra aucune pétition relative au projet * 

loi en question. 

— ESPAGNE (Barcelone), 26 octobre. — Caballeria, EI-

cien chef d'une bande carliste, qui s'est livré auv 

cruels excès dans la Catalogne, parcourait depuis 

ques jours les campagnes, afin de soulever les pop» 

tions en faveur du comte Montemolin, le prétendantac: ^ 

fils de don Carlos. Tous ses efforts ont étéimpuissu»»* 

un pays qui connaît trop bien les horreurs de laguerree 

le llerraitavec undeses lieutenans dans les bois ou ils ] 

été atteints par une colonne mobile de gardes cm 

que commandait le capitaine Libert. Caballeria était s 

d'une espingole chargée de plusieurs balles; sont*; 

gnon avait un pistolet à piston. L'humidité occa* 

par une pluie abondante, a empêché les arme* 

feu; Caballeria et l'autre chef dont le nom est m»1 

ont été massacrés à coups de baïonnettes. 

— ESPAGNE (Madrid), 26 octobre. — Deux Esp€* 

sidant à Tunis, M. Mascaro, docteur ea médecw» 

chirurgie, et M. Ortega, avocat, ont eu une f^:; 

a dégénéré en voies de fait dt s plus graves. M. 

été blessé d'un coup de couteau-poignard. Le e 

néral de France avait pris l'initiative pour a« 

qu'il regardait comme un guet-apens. Le CJD 

d'Espagne, sorli de son apathie après trois jo 

lion, a fait arrêter M. Mascaro, et, après un 

lacre d'instruction, il l'a mis en liberté. 
M. Ortega vient d'envoyer a Madrid, au n

 J#j 

affaires étrangères, un mémoire dans leque .. 

des juges afin de punir l'attentat dont il a m 
time. nJ| 

armoire se trouvait une 

t comme il l'avait ro-

déo*" 

ANGLETERRE (Londres), 9 octobre, 
__ MM 

lils, courtiers de change de la Banque d'Angi»_ ' 

été chargés, dans le cours de ce mois, d'ache» 

compte de M. Bose, un certain nombre d'atW 

min de fer central de Gloucester. M. Bose, peu -

prix auquel l'opération avait été faite, o" " 

livres des courtiers, afin de s'assurer si 

été réellement livrées par leur propric!£ 
portée dans le bordereau. Cette justificalion;"'^ 

refusée, il a porté plainte devant la Courspe ^ 

dermen, contre MM. Boshas père et filSj P 

de< privilèges de la cité. , ^raiii»' 
M. Bramblc, conseil de M. Rosdias fils, ̂  & 

de la raison sociale, a dit que les courtiei ^
 a

,. 

aucune difficulté de communiquer leurs reg^
 teBUJ

i 

lui-même, mais qu'ils ne se croyaient \™ ^js 

lesaction»^ 

obligation envers M. 
Southey, jurons 

présenté en son nom. rénon^u fl u L, 
' M. Southey, conseil de M. Rose^

 deS
 djjj 

allé voir les courtiers qu'après aveu
 ]{ a aj0

ui 

inutiles, faites par le client ' u^^
en

u<«).. , | 
procédure révélait une autre contra ^ 

e, qui s'est re ir M. Rosh .s père, qui =. -.- - Vn 0„. , 

sei nient comme un tiers ; maisi n
 n

'fL
f

: 

Roshas 

comme 

qui 

courtier-juré» 

des 
est P»s;

iljD
t » 
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j,g CBETAUEB DE SAINT- ANDRÉ. 

ne a ses annales, ses chroniques, ses Iradi-

G^'^rps' religieusement conservés, jalons qui garnis-
iu

'
n
'' ^utes- du passé et nous aident à en reconstruire 

seo' 

!:l 
)b

y
S
ionomie 

La Russie seule s'est longtemps envelop-

èbres. A l'imitation des empereurs chinois, les 

ouiurent point d'historiographes. Ils sfeflorcè 

tzars ne v ^ ^ voisins, à leurs sujets même, l'état 
re

"'' 'tMe confusiou dans lequell'empire était plongé. 

ï'
oe
/ '

 eC
rivain3 avaient tenté cependant, avant le 

plusieurs ^ débrouiller ce chaos, mais ils s'étaient vite 

fia de cet :e tâche aride et patiente. Nestor laissa 

l^tnaeisnemens utiles, mais tronqués, et si quelques 

— ignorés consacrèrent les loisirs de leur solitude à 
DwiQ

îtuerlo souvenir des générations auxquelles ils ap-
P-

r
f

 jent
 naturellement étrangers aux agitations de 

; ' 3lieI1 ' ,ie 'ils virent la réalité de trop loin pour la bien 
eut Siceie, ■ ; 

,
 et

 la bien p indre. 

.. heih' èt Catherine II, que la monarchie essaya de 
en les coordonnant, des événemens et des 

^["seulement sous Pierre 1", <\nne Petrowna, Eli 

" faire 

.«i
v
re, en 103 v"ul """""" v ' "VJ" "' — ",™ e P°~ 

es dont il ne restait que d'obscurs vestiges. Instruit et 

%ié da
ns

 un cloître, dépôt ordinaire des manuscrits 
e Lion* Louronozoff fut chargé pir Catherine de cetim-
pl'ôCieuA, ^

 n
 • .... T. :* :.../.->. : 

rtant travail. Cette impératrice avait un intérêt îmmen-

- ea effet, à ne pas abolir le passé, à ne point imiter 

'i'iécesseurs. Pour apprécier l'énormité de la mis-

po 

ses pre 1 

:
on

 qu'elle acceptait, il était nécessaire qu on put compa-

■
er

 la vi iÙe et la moderne Russie, et voir clairement ce 

qu'il avait fallu à Pierre 1", tout ce qu'il lui fallait à elle-

même de courage, d'efforts de génie, pour donner des 

institutions, des mœurs et des lois à un peuple composé 

de hordes vagabondes, tour à tour suédoises, polonai-

ses turques, talares, mongoles, qui n'avaient su en-

treprendre jui qu'alors que des expéditions sans s. i e, 

accomplir que des conquêtes sans établissemens. 

Mais bieu que Louronozoff fut en position, s'il l'eût 

«atd, de se montrer véridique, il ne fit guère qu'un pa-
B$oyrique de ce qui devait être une histoire. Karamsin, 

giflas, Busehirig, Georgi, Storcb, n'osèrent pas non plus 

se soustraire entièrement à ces conditions de servi ité ; 

quant à Voltaire, chacun sait ce qu'il fit des documens 

que lui confia Shouwalow. Lacombe, Levesque, Lefebvre 

et la généralité des publicistes allemands, repoussèrent, 

il est vrai, cè funeste système d'adulation ; malheureuse-

ment, privés de renseignemens spéciaux et de données 

certaines, ils commirent d'innombrables erreurs. Ainsi, 

les hommes qui auraient pu écrire l'histoire de Russie 

avec exactitude la défigurèrent avec intention ; ceux qui 

l'auraient écrite sans passion ne purent le faire avec fi-

délité. 

De la sorte, les détails les plus saisissans, les faits les 

plus caractéristiques ont été perdus pour l'histoire, le 

drame et la poésie. Ce n'est plus guère qu'à la faveur 

d'un séjour studieux, d'une observation attentive et sui-

vie sur les lieux mêmes qu'on peut à la longue retrouver 

les tracas de particularités originales, de coutumes igno-

rées et frappantes. Celle qui a servi de base à cet article 

et qui se rattache à un singulier privilège, peut-êire, n'est 

pas de toules la moin < dramatique, a été recueillie par 

l'historien allemand Slcelin et le voyageur Raiera, con-

temporains des événemens qu'ils rapportent; chacun, au 

reste, peut, comme nous en trouver à Pétersbourg la con-

firmation historique dans la dénomination que porte le 

pont situé à l'extrémité de la Galerné, sur le canal de la 

Moïka, et qu'on appelle le Pont-du-Baiser. 

Dans le quartier aujourd'hui presque complètement dé-

sert du vieux Saint-Pétersbourg, sur une ligne paraî-

tre au Jardin d Eté, qui se développe de l'autre côté de 

la Neva, avec ses statues mutilées et ses arbres amaigris, 

se montre au centre d'un emplacement solitaire une mai-

sonnette de bois peinte en briques et qui rappelle assez 

Melement les cottages hollandais de Leyde et de Rolter-

Catte petite maison, grossièrement bâtie mais pieu-dam. 

semeut conservée, est entourée d'un jardin très exigu et 

composée seulement de trois pièces nues et sombres. Le 

gardien de cette demeure simple et bizarre est vêtu d'une 

«nipp lande grisi et d'un pantalon bleu d'uniforme; il est 
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 ailleurs, à sa poitrine décorée de plusieurs ordres 

fusses, parmi lesquels se remarque la médaille de 1812, 

^nftnnaUre un de ces sous-officiers préposés spéciale-

u-
a 'ul. Pétersbourg à la surveillance desmonumens 

Sa ligure à teinle marbrée trahit l'exaltation si-

le froid fanatisme du Slave, et tout en faisant 
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^Jwitenr l'exhibition des curiosités historiques ren 
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 < I >>'V ' lure blonde disparaissait sous le bonnet 

iHona , espèce de diadème u coiffe dorée, s'élança vers 

lui en ralnssant par son agitation et sa pâleur l'angoisse 
prolet.de <pu la .lontuiMt. Le nouveau venu la repoussa 

d une main, et re|etant de l'autre son caftan, laissa voir à 

la servante épouvantée les traits du tzar Pierre Alexio-

wtteh. Lu eilet, l arrivée imprévue de l'empereur dans 

cette maison devait.- ms les plus mort. Iles craintes, par 
sutLe de circonstances particulières qui vont se trouver 
expliquées. 

lvanowna était fille d'un riche marchand de pellete-

ries; douée d une beauté frappante, cette femme avait at-

tire les regards de l'empereur , et insensiblement lui 

avaiL inspiré une passion sérieuse. Pierre mit tout en 

œuvre pour séduire la jeune Russe, et ne devoir sa dé-

faite qu'à l'entraînement d'un amour sincère. Pour lui 

plaire, il adoucit les âpres formes de son langage et domp-

ta ses instincs de domination. Mais l'amant essaya vai-

nement de l 'aire oublier l'empereur; car lvanowna dès 

l'âge le plus tendre, avait été fiancée à Dmitri Daniloff, 

alors élève de l'Ecole des cadets, devenu depuis cornette 

au régiment de Schouwalow. En grandissant, les deux 

enfans avaient sanctionné par leur vive tendresse le pre-

mier choix de leurs familles. L'amour de l'empereur fut 

uu coup de foudre pour lvanowna. 

La triste histoire d'Anne Me ëns était présente encore 

à tous les esprits ; celte page de sang et de honte épou-

vanta la faible jeune fille ; elie sentit que l'homme aimé 

d'elle était voué d'avance à la haine impériale; que sa 

destinée était à jamais perdue, sa vie menacée peut-être ; 

elle cacha donc soigneusement ce nom adoré et devint 

infidèle par dévoùment. Mais lvanowna ne put souffrir 

sans combat cette dégradation volontaire et presque su-

blime. Plus d'une fois ses paroles incohérentes, ses subi-

tes pâleurs, ses larmes irrésistibles avaient fixé l'attention 

du tzar, et fait naître en lui des soupçons. Les délateurs 

n'ont jamais manqué aux princes. Pierre apprit bientôt 

qu'il avait dans un de ses officiers un rival préféré, et que 

ce dernier s'introduisait secrètement chaque fois près 

d lvanowna. Avec ce sang-froid qui accompagne d'ordi-

naire les résolutions cruelles et les vengeances implaca-

bles, le izar, ayant attendu l'instant favorable, pénétra 

à l'improvisle, comme nous l'avons vu, dans la petite 

maison tartare de la Fontanka. 

Dès qu'il se fût fait reconnaître de l'esclave, l'empe-

reur posa un doigt sur ses lèvres d'un air menaçant, puis 

s'avançant vers la chambre à coucher d'Ivanowna, il ou-

vrit rapidement la porte et jeta un ardent regard autour 

de lui. Dmitri Daniloff, à sa vue, porta vivement la main 

à son sabre, et le tira à demi du fourreau. Quant à lva-

nowna, elle se leva droite, poussa un cri de terreur qu'on 

ne saurait rendre, et tomba machinalement à genoux, 

dans une attitude désespérée. 

Pierre debout, l'épée haute, promena ses yeux enflam-

més de l'un à l'autre, en disant d'une voix sourde : « Deux 

trahisons ! deux châtimens ! » 

Puis après une minute de silence, pendant laquelle il 

demeura livré à une lutte intérieure dont on devinait la 

violence aux convulsions muettes de son visage, il re-

prit tout son calme et enjoignit au cornette d'aller se 

constituer prisonnier à la forteresse. lvanowna fut à son 

tour arrêtée et enfermée par son ordre à la Calomna, près 

du pont Potzolouïeff. 

Le tzar Pierre était assurément, par le génie comme 

par la volonté, l'un des plus grands hommes qui aient 

illustré la Russie et le monde, mais il avait dans sa co-

lère des instincts de tigre. Un jour, sur la place du 

Kremlin, à Moscou, il s'était substitué volontairement au 

bourreau, et sans hésiter, sans pâlir, sans que son bras 

perdît un seul instant sa force virile et son homicide dex-

térité, il avait abattu une à une les têtes des principaux 

strelilz , formidable milice qui fut pour l'ancienne Mosco-

vie ce que les jannissaires ont été pour l'Orient moderne, 

et dont le nom se retrouve comme une tache de sang sur 

les plus sombres pages de l'histoire. Pierre, toutefois, 

ne voulait point qu'on l'accusât de violer ouvertement la 

justice, de faire servir le glaive de la loi à la satisfaction 

de ressentimens personnels. 

Déjà l'opinion européenne, pesant sur cet empire nais-

sant, lui imposait des formes nouvelles et des convenan-

ces inconnues. lvanowna fut accusée de haute trahison ; on 

prétendit qu'elle avait vendu aux émissaires du gouver-

nement suédois un grave secret politique que son intimité 

avec l'empereur lui avait permis de connaître et de divul-

guer. C'est sous cette inculpation capitale, pour*ce crime 

imaginaire, que l'infortunée eût à comparaître devant le 

Sénat (2), terrible Cour de justice, qui n'était guère alors 

que la vivante personnification du knout, un sanglant 

fantôme de légalité. 

lvanowna lut condamnée malgré ses dénégations, ses 

larmes et le mensonge palpable de l'accusation. La sen-

tence portait à vingt-deux le nombre de coups qu'elle de-

vait recevoir de la main de l'exécuteur. 

Quant à Dmitri Daniloff, qui n'étant point noble ne 

se trouvait pas légalement exempt de châtimens corporels, 

Pierre ordonna qu'il passerait aux verges pour menaces 

envers son général et son empereur, et voulut en outre 

qu'il fût de gré ou de force, vivant ou mott, témoin de 

l'exécution d'Ivanowna. 
Cette sinistre solennité fixée au 10 avril, devait avoir 

lieu sur la rive droite de la Moïka, au centre du vaste es-

pace qui s'étend depuis le pont de la Galerné jusqu'à 

l'Opéra ou Grand-Théâtre. 

Pierre passa la nuit qui devait précéder l'exécution en 

proie à de fiévreuses insomnies. Cet homme étrange, 

qui avait réformé son empire, sans réussir à se réformer 

lui-même, et qui, le lendemain d'une victoire célèbre, 

écrivait à Apraxin : « J'ai battu les Suédois à Pultava; 

tu feras chanter un Je Deum et m'enverras une cruche 

d'eau-de-vie de France, » avait cherché vainement l'ou-

bli dans l'ivresse. Vingt fois il avait quitté son legeanki, 

courant çà et là comme une bêle fauve, se déchirant la 

poitrine, brisant avec un acharnement nerveux les meu-

bles qui l'entouraient, maudissant l'amour, le trône et la 

Le jour' ne fit qu'ajouter à ses poignantes perplexités. 

Du balcon du palais d'hiver il vit lentement défiler dans 

la direction de la Moïka les quatre bataillons de Preo-

baiinski, les Cosaques du Don, les bombardiers et le ré-

giment de Schouvalow/ Le tzar tressaillit en apercevant 

ces fantassins de formation nouvelle, car en tete de la 

première file se tenait le cornette Dmitri dans toute 

l'exacte rigidité de la tenue, la tête haute et le re-

gard sto'ique. Toutefois ce calme apparent n etaU dû qu a 

un effort tout puissant de sa volonté ; sa marche était hé-

sitante, ses lèvres bleuies, sa figure contractée et blanche 

comme celle d'un mort. . ... . ..
 M 

Pierre fut saisi d'une émotion indéfinissable. Il se fit 

apporter le grand cordon de Saint-André 1 attacha sur 

son uniforme, couvrit le tout d'un ample békôche, enfonça 

sur ses yeux un bonnet tartare, puis s'étant ainsi rendu 

méconnaissable, il sortit en bâte du palais, gagna la ga-

lerné, se jeta dans une barque et atteignit la rive droite 

de la Mcïka, évitant de traverser le pont que devait fran-

chir It condamnée. Là, confondu parmi des marchands, 

des juifs polonais, desmougiks et des soldats, Pierre at-
tendit. 

Le. fatal cortège, parti de la Calomna, avançait au son 

voile des tambours. lvanowna avait puisé une énergie 

factice dans la honte de sa situation, dans le sentiment 

do son innocence et l'excès même de ses terreurs ; elle 

marchait d'un pas pressé et ferme, appuyée sur le bras 

d'un sergent de Preobajinski, et assistée d'un pope à 

robe noire et à barbe tombante. Les grands yeux bleus 

de la condamnée se portaient avec égarement sur le peu-

ple qui l'environnait. 

Pierre l'aperçut avant tout le monde, et frisonna. Ja-

mais sainte victime allant à la mort, ne s'était montrée 

plus belle et plus touchante. En contemplant ces longs 

cheveux blonds épars sur ce cou d'albâtre, en voyant cet 

effroi si profond qu'il n'avait ni paroles, ni larmes; en 

songeant à ces blanches épaules qu'allait rougir le fouet 

de l'exécuteur ; à cette femme si jeune, si craintive et si 

chirmante, dont le seul crime était d'avoir trop aimé; en 

entendant les plaisanteries cyniques d'une populace avi-

de et curieuse, Pierre sentit tout désir de vengeance s'é-

teindre en son cœur, une plus noble inspiration s'y fit 

jour, et tandis qu'Ivanowna posait le pied sur le pont 

de la Moïka, par un mouvement spontané involontaire, 

en quelque sorte irrésistible, l'empereur perça brusque-

ment la foule dont il se trouvait entouré, laissa tomber 

son manteau, puis s'avançant seul vers la jeune fille, il 

sai it sa tête à deux mains, l'approcha de ses lèvres et 

l'embrassa. 

lvanowna était sauvée ! 

Les chevaliers de Saint-André comptaient, en effet, au 

nombre de leurs privilèges les plus précieux, le droit 

d'arracher par une caresse les condamnés au bourreau. 

Ce baiser de rémission effaçait toute souillure et garantis-

sait de tout châtiment. 

Au même iustant, le cornette Dmitri, qui se tenait de-

vant les fantassins de Schouvalow, à l'extrémité du pont 

delà Moïka, quitta le front de la ligne, dégraffa son uni-

forme et brisa son épée. S'approchant ensuite, un poi-

gnard à la main, du tzar et de la jeune fille qui était tom-

bée évanouie, foudroyée par l'émotion, il fixa sur lva-

nowna un regard d'adieu mélancolique et de suprême 

tendresse, puis il déchira sa chemise à l'épaule, et dit en 

montrant sur ses chairs nues, les traces de verges, sai-

gnantes encore : 

« Tu sauves une victime, tzar, mais il n'est pas de grâce 

pour l'autre. » 

Dmitri Daniloff, en prononçant ces mots, s'enfonça le 

poignard dans le cœur et roula tout sanglant aux pieds 

de Pierre. Dans une des poches du cornette, on découvrit 

un petit billet adressé à sa fiancée, et qui contenait ces 

seuls mots : .. Je vais t'attendre. » 

Nous avons déjà dit comment cette anecdote trouve à 

Saint-Pétersbourg même une confirmation authentique. 

Quant au bizarre et poétique privilège des chevaliers de 

Saint-André, il subsiste encore de nos jours. 

B.-G. 

Débats pi la Presse, la laine employée dans la fabrication des 
citâtes coûte SO 0(0 de moins que le cachemire ! 

Une dernière fois, je maintiens qu'il va convenance, néces-
sité de la part du fabricant et du marchand, à ce que tous les 
chales soient revêtus d'une étiquette portant le nom du fabri-
cant et un numéro d'ordre, alin de rendre aux consommateurs 
la confiance indispensable aux transactions commerciales. 

S 'il peut être agréable à M. Cuthbertde connaître le nom 
de l'acheteur de ce chàle, je m'offre à le lui indiquer, et il verra 
qu'il est des plus honorables. 

Agréez, etc. 
Paris, le 23 octobre 184G. L. B IÉTUY, 

Filalcur de cachemire. 

— Le succès du Polyorama national, passage de l'Opéra, 
se soutient toujours. Plusieurs tableaux nouveaux, d'un ad-
mirable effet, viennent d'être exposés et attirent chaque soir 
un public nombreux, toujours appréciateur du beau. 

SPECTACLES DU i" NOVEMBRE. 

O PÉRA. — Othello, le Diable à quatre. 
F RANÇAIS. — Don Gusmàn, Mérope. 
O PÉKA-COMIQUS. — Les Diamans de la Couronne, Richard. 
ITALIENS. — 

O DÉON. — 

YAUDFVILLK.— Oui ou Non, le Gant et l'Eventail. 
VARIÉTÉS. — Nicolas Poulet, le Gamin, Souvenir. 
GYMNASE. — Les Demoiselles do noce, Jeanne. 
P AL.US-R OYAL. — Richard, une Chambre à deux lits. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Bénéfice des inondés de la Loire. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGH. — La Closerie des Genêts. 
C IRQUE. — Henri IV. 

H IPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
COMTE". — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — L'Habit ne fait pas le Moine. 
DÉLASSEMENS-COUIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 

— Bal de la Picarde, rue Saint-Denis, 97. Soirées dansantes 
les dimanche, lundi et jeudi. 

— L'Âlmanach prophétique pour 1847, est en vente ; ce pe-
tit volume, orné do 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas- Joseph Moult. 

— Lundi, 2 novembre, à sept heures et demie du soir, M. 
Favarger donnera, galerie Vivienne, U, une séance publique 
et gratuite, dans laquelle il fera l'exposé de sa méthode d'écri-
ture en 25 leçons. Des places sont réservées aux dames. 

— ECOLE AUXILIAIRE DE DROIT ET DE MÉDECINE , fondée en 
1837, place de l'Estrapade, 30, à Paris, sous les auspices de 
l'Université. 

Les cours préparatoires aux divers examens de droit, de mé-
decine, du baccalauréat ès-lettres et du baccalauréat ès-scien-
ces, s'ouvriront le 5 novembre. 

VB5TÏB8 I1MO aSIIil@R12ë. 

FERIE À LIVOURNE 

— ERRATUM.—Feuille du 31 octobre.— Dans l'article relatif 
à la constatation des naissances, au lieu de loi du 20 sep-
tembre 1832, lisez : loi du 20 septembre 1792. 
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Au rédacteur. , 

Paris, 31 octobre 1846. 
Monsieur le rédacteur, 

Divers journaux ont annoncé que plusieurs écuyers et écuyè-
res du Cirque-Olympique ont fait une fugue à l'étranger. 
Cette assertion est exacte, et voici les noms de ceux qui au 
mépris des engagemens passés avec moi, ont clandestinement 
quitté Paris après avoir touché leurs appointerons courans. 
Ce sont : 

M"« Camille-Augustine-Louise Varnier dite Camille Leroux; 
Gaetanino Cinizelli ; 
' Wilhelmine Hinné, épouse Cinizelli ; 
François Loisset aîné ; 
Adolphe Nief dit Loisset jeune ; 
Georges Wasington Buklay. 

Un spéculateur étranger, secondé par des agens français et 
qui n'a pas même respecté les convenances les plus ordinaires, 
a été l'instigateur de cette désertion et l'embaucheur de ces ar-
tistes. Je me suis mis en mesure pour que cette violation des 
engagemens pris avec l'administration du Cirque n'imposât 
au public si bienveillant pour mon spectacle, aucun regret, et 
pour qu'elle ne restât pas impunie. J'ai dénoncé cette coali-
tion à M. le procureur du Roi, j'ai réclamé l'intervention du 
ministre des affaires étrangères, et je demande au Tribunal de 
commerce de la Seine et aux Tribunaux russes des réparations 
civiles avec contrainte par corps. 

Instruits de mes démarches, les amis de ces fugitifs ont 
senti le besoin d'atténuer les toits graves de ceux-ci envers 
le public et envers moi; ils ont fait insérer dans ces mêmes 
journaux que cette fugue à l'étranger n'était que temporaire, 
qu'il n'y avait ni complot, ni coalition, ni embauchage; que 
tout se bornait à une excursion sur les bords de la Newa, à 
une école buissonnière, qui ne compromettait les intérêts de 
personne. 

Sans doute je saurai parer à la gravité du préjudice auquel 
on n'a pas craint d'exposer mon administration, qui soutient et 
fait vivre cinq cents familles; mais je dois faire un exemple 
de ceux qui, au moment surtout où j'organisais un spectacle 
équestre trançais à Bruxelles, et prenais envers mes artistes, 
qui nie doivent leur concours et leur temps pendant tout le 
cours de l'année, l'engagement bénévole dé pourvoir aux 
frais de leur voyage, de leur logement et de leur nourriture 
en Belgique, recevaient leurs appointemens et partaient le 
lendemain pour la capitale de la Russie. 

J'espère bien qu'avec le concours des autorités auxquelles 
je me suis adressé, j'obtiendrai un exemple dont la sévérité 
sera utile pour l'avenir aux industries analogues à la mienne, 
que des infractions semblables à celles dont je me plains peu-
vent si facilement compromettre. 

En livrant à la publicité le nom de ceux des artistes du 
cirque qui ont rompu ainsi leurs engagemens, je fais un 
premier acte de justice au profit de ceux qui sont restés fidèles 
à leurs traités avec moi, 

Recevez, etc. GALLOIS, 

directeur du Cirque. 

— On lit dans un journal : 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, 

Il me serait facile de répondre au défi de M. Cutl.bert inséré 
dans votre numéro du 19 courant. Mais comme les faits sont 
plus concluans que les paroles, je me bornerai à publier le du-
plicata du certificat suivant, qui a été délivré avant-hier par 
le bureau de vérification des châles cachemire, rue de la Vril-
lière, 8, et qui concerne une vente plus sérieuse que celle qui 
a été faite à M. Vivien Bézard. 

« M. M.., nous a présenté un chàle long, vert, en nous dé-
» clarant qu'il provenait des magasins du Grand-Colbert.'Et, 
» en effet, ledit cbale était renfermé dans un carton portant 

■ le noin de cette maison, et avait été vendu comme cache-
mire, à l'exception seule du blanc. Nous l'avons examiné 
avec la plus scrupuleuse attention, et avons reconnu que la 
chaîne et la trame sont en cachemire, mais que la majeure 
partie du broché est en laine. Nous ne craignons pas de dé-
clarer qu'il y a déloyauté à vendre un tel chale pour cache-
mire. 

» Paris, le 22 oçtobre 1840. 

» L. BIÉTRY, G IRARD. 

Comme je l'ai dit dans une lettre insérée dans le Journal des 

MM! 
M 

M: 

Paris. 

Vente sur licitation entre majeurs 
et mineurs, aux criées de la Seine, 

en un seul lot, 
D'une Ferme, située h Livourne, près Pise, grand duché de Toscane, 

lieu dit Gardinelto, avec maison de colon, bâtimens d'exploitation, pota-
ger, prairies, vignes ; du matériel et des bestiaux qui en dépendont. 

L'adjudication aura lieu le 14 novembre 1846. 
Sur la mise à prix de 25,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° i M« MOUILLEFAKINE , avoué poursuivant, dépositaire d'une co-i 

pie du cahier d'enchères, demeurante Paris, rue Montmartre, 164; 
2« à M' Fouret, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue Ste-. 

Anne, 51; 
3° à M« Potier, notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis. 
4° à M« Rousse, notaire à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 23; 
5» à M* Donati, notaire à Pise. (5078) 

HOTEL 
Le samedi 12 décembre 1846, vente aux criées du Tribu-
nal civil de la Seine, en deux lots, sauf réunion, 

D'un superbe Hôtel sis à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, n. 58, 
avec un grand jardin et issue rue Paradis-Poissonnière, 43. 

Contenance totale, 4,130 mètres. 
1" lot. — Partie du jardin, bâtimens sur la rue de Paradis-Poisson^ 

nière, 43. 
Superficie, 2,08 1 mètres. 

Mise à prix : 235,000 fr. 
2" lot. — Surplus du jardin, hôtel et bâtimens 58, rue du Faubourg! 

Poissonnière. 
Superficie, 2,149 mètres. 

Mise à prix : 565,000 fr. 
S'adresser à Me

 TIXIER , avoué poursuivant, rue de la Monnaie, 2G, 
à Paris ; 

A M« Brochot, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 28 : 
A M" Troyon etEsnée, notaires ; 
A M C Marcst Beauvais, rue Christine, 4 ; 
Et à M. Bouzemont, rue de la Victoire, 42. (5098) 

CONCESSIONS DE MINES DE HOUILLE. 
Etude de M E MARTIN , avoué, rue Sainte-Anne, 46. — Vente sur baisse 
de mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 
mercredi 25 novembre 1846, 

En un seul lot, 
1° De la concession des Mines de houille de Segure, situées dans les 

communes de Tuchan et Quinlillan, arrondissemens de Carcassonne et 
de Narbonne (Aude) . 

2° De la concession des Mines de houille de Durban, situées commune 
du même nom, arrondissement de Narbonne (Aude). 

3° Des Bâtimens servant à l'exploitation, comprenant maison de di-
rection, d'habitation, fourneaux, machine à vapeur en ruines, labora-
toires, basses-cours, aqueducs, chapelle, caserne, etc., et occupant une 
superficie de 35 ares 98 centiares environ. 

4° du Matériel, immeuble par destination, dont le détail est consigné, 
au cahier des charges. 

5° De deux pièces de terre situées, l'une terroir do Tuchan, l'autre 
terroir de Durban, 

Superficie totale, 1 hectare S9 ares 7 centiares environ, y compris les 
35 ares 98 centiares emplacement des constructions. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M
E Martin, avoué poursuivant la vente et dépositaire d'une copie 

du cahier dés charges et du plan des mines, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Anne, 46 ; 

2° à M. Pétel, liquidateur définitif de la société des houillères de Se-
gure et Durban, demeurant à Paris, rue du Cherche-Midi, 17 ; 

3° à Me Calat-Germain, avoué à Carcassonne; 
4°à M. Auberge, agent comptable des houillères, demeurant à Segure 

(5099) 

ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

BEAU DOMAINE 

Paris. 

Etudo de M* POTIER , notaire à Paris, rue 
Richelieu, 47 bis. — Adjudication en la 

chambre des notaires, parM° Potier, le 24 novembre 1846, h midi, 
Du Domaine d'Anglus, commune de ce nom, canton de Montier-en-

Dés, arrondissement de Yassy (Haute-Marne), consistant en château, 
terres, prés et bois. Contenance 236 hectares 29 ares 69 centiares en-
viron. 

Mise â prix : 550,000 fran es. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à Paris, à M' Potier, notaire ; 
2° à Soulaines (Aube), à M° Febvre, notaire. (5050) 

AVIS BIVEB.S. 

PAQUEBOTS DD HAVRE 
CAPITAINES. 

J.-B. 1VU. 
C. J. Fuuck. 

Johnson. 
Pierce. 

YV. STORKOW 

SEW-YORK. 
N AVIRES 

Sl-Nicholas 
Onéula. 

Baltimore. 
Utica. 

S'adr. à M. T. 

D ÉPARTS DU HAVRE. 

10 nov., 10 mars, 10 juillet, 
10 déc, 10 avril, 10 août. 
10 janvier, 10 mai, 10 sept. 
10 février, 10 juin, lOoct. 

fils, Faub. -Poissonnière, 19, à 
Paris ; à MM. BONNAEF E et C

C
, QUESNEL frères et C*, au Havre. 

D k Pf Kl à liai* K T Cours trimestriel, rue de la Monnaie, 
DÂULâLâUMiAl. 13, et rue BàiUet, 1, près du Pont-
Neuf, sous la direction de M. LÉSPÎNASSÈ . Traité à forfait, paya -t 

ble après réception. Pension pour quelques élèves de choix. 
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Bureaux: 13, rue Montholon. Journal paraissant le 25 de chaque mm.-L abonnement pan au _5 octob^ * 

PATRONS 
10 fr. par an pour Paris.—12 fr. pour les Départements 

12 MORCEAUX DE MUSIQUE 

12 GRAVURES DE MODES 

G Tapisseries coloriées 

300 DESSUS DE BRODERIES, La
 P

remièr
e et la seconde année sont en vente.—Chaque année se vend 10 fr. pour Paris; lî fr. pour les départements.—L'abonnement à la 3^annéepartdu 25 ̂ ^"i'^ 

MORALE.—HISTOIRE.—SCIENCES.—UTTÊR ATTIRE.—BEABX-ARTS.— MŒURS 

Explication des Gravures. — Histoire des modes 
Envoyer un mandat sur la Poste ou un bon A vue fur Paris, A l'ordre de M"" 

OISELX.ES 
n 

MTIT* 

A L'AKCILU, " 

AV CROCHET ET An m.»-

mm îLLoswss. 

_f 

o S 7J ta. 

ISPRU BT. PAIVRE, ancien magistrat 
directeur.—Chaque volume est 
de 12 fr. pour les abonnés au 
Recueil de MM. DALLOZ, etde 

Le tome~quatriènie du Répertoire méthodique et a>li>lial.e<i.|tie rte Législation, «le Doctrine et «îe .Tnriepr~«le«tce, en matière de droit civil, commercial criminel et administratif, de Droit des gens et de 

par M, »AU„0„ aîsté, avec ia collaboration de M. A. DALLOZ, son frère, vient de paraître; déjà depuis quelque temps il a été expédié à MM. les Souscripteurs. Ce tome quatrième wmiernvues irsiies si usuels et si importans de l'W, oil i 

civile et criminelle, ainsi que de l'Arbitrage. Le tome cinquième est sous presse; il paraîtra dans le courant de novembre, et contiendra, entre autres Traités, ceux sur les Archives, Armes, Associations, Assurances, Avocat, Avoué. 

DE LA 

VINAIGRE 

de toilette 

Société Hygiénique. 
S fr. le flacon. 

Entrepôt gin., r. 3.-3. Rousseau, 5. — Tout Flacon qui ne 
y portera pat cet marques doit être refusé comme contrefait. A 

SYPH1US. 
Procédé unique qni GUÉRISSE d'une manière SURE et sans craindre lff 

accidens consécutifs, les maladies syphilitiques quelles qu'elles soient, aussi 
graves et aussi anciennes qu'elles puissent être. Ce genre de traitement est 
exempt d'aucune préparation mercurielle ni même mélallique, est des plus 
faciles à suivre, n'exigeant aucun régime particulier. On se traite sans déroger 
à aucune de ses habitudes. L'auteur de celte découverte garantit une guérison 
radicale en dix à quinze jours au plus. 

Cabinet médical de M. CORME, rue Coquillière, 38, tous les jours de dix à 

trois heures. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Mddttin d* la Faculté ttV Pïrit, mat tri tu pkarmmttc, tM-pktrmaeltn du 
kSpitMUM, profnttur de midtPm» U immolant, kouoré de 

wUdalllct tl rie*T*ptntt$ matH 

Les gutrisont nombreuse! et 
authentique» obtenue! à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme In-
curables , sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait * désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration, infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendieux, facile i 
suivre en secret on en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avee un égal succès 
dans toutes lea saisons et dans 

I tous les climats. préparations mercurielles. 

Rue Mont orgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. *' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (AFFRANCHIR.) 

t HA1S0\ MLYAYf, RUE CMX-DES-PETITS-CHAMPS, 4% A PARIS 

FABRIQUE DE LAMPES 
lustrés, Candélabres cl Pendules. 

M*ÂWLm?M» SH.VAWT
 dans

 ^quelles 

l'miile est élevée, sans soupape ni pislon, par la pression 

d'une partis de. l'huile elle-même sans mécanisme d'aucune 

espèce. 

LAMPES CARCEL perfectionnées, LAMPES à MODERATEUR. 
igSpécialhé de lampes en Porcelaiue de France, de la Chine et du 

Jupon. , „ 
FABRICATION très soignée, SRIX MOBERES. 

Mentions honorables aux Expositions de 1834, 1839 et 1S44. 

TRAITÉ mm DES 
RETENTIONS J 

DuitoccilET, voué depuis 20 uns au Irjiiu'mènta»*"'8 ̂ '«aU, 

Prix : 5 f. et C fr. 60 franco. Chez, faut., r. fa|||!
0

.!,''
,

|
^'

1
?'l»'*!'.' •

 : 

mmm LIES 
TRÈS BEAU PAPIER A LETTRES 

GLACÉ, avec initiales ou prénoms, 

extra-fin, 75 c. et i fr. ; Enveloppes, 40 c. le cent. Papier écolier, 
3 fr. la rame ; Boite de cire, 6 bâtons de couleurs. 60 e. 

Rue Montmartre, 142, au coin de celle Saint-Joseph. 

Médailles 

d'or. 

NOUVEAUXFOTERS PORTATIFS. Prix : de 25 à 38 fr. On les vend , à l'essai 
et on garantit 50 pour 100 d'économie. Chez M. SOREL, rue de Lancry, 6. 

Récompense 

\ralionale. CHAUFFAGE 

Médaille à l'Exposition de 1844. 

K3P 

Séchant en deux heures, pour 
mise en couleur tans frottage. 
do BAPHANEL . lly a duiouge, du 
jaune, couleurs noyer ettranspa-
Iparente, pour parquets et car-

. . Mi eaux, vert et noir, etc., pour boi-
series et ferrures.—Prix : 3 fr. le 
kiloff. Toute personne peut l'em-

ployer. On se charge de la mise en couleur garantie, à 75 c. le mètre. 

Bue IVeuve-Saiitt-SIerry, 9, à Paris, 

Attjouru 'nUl mise en vente il 15 fr. l'exemplaire /,;„„ 
30 fr., de la nouvelle et derniè™? *iîH'^Vlet. er"ière édition d/ "" a"l*u 

j'ffiSTOïRE DEJA JME FRASte 
4 volume) in-8, avec deux albums de planche 

paysages, vues, seines maritimes, plans, cartes 

très. — Ce travail historique si brillant est 
spéciale et fine, de l'art d'exposer les faits 
ter et de peindre avec les prestiges d'une 
d'esprit. — Paris, à la librairie, roc Sainte 

* a" burin, ton. 1ar nos ,„. ' . 0nS. 

u^w|iiiu — raii», a ic* iiuiuii n; t rue ^amie-Anne W \t 

péristyle Valois, 182-183, Palais-Royal; POURKEAIJ ??Eaij , Hkrl" 
de la Harpe; 3, galeiie de l'Odéon, et chez ltou<siï»:. AIRE

. 8!^ 

n. 50.
 Al

'
rue

Po
pin(

^ 

HORTICULTTJKE 
[.es CHASSIS et COFFRES EN FER OOOr Cnnclm. .. Les CHÂSSIS et COFFRES EN FER pour couches 

de M 11 » LEFEBVRE , rue de l'Orillon, 11, à Paris donne t 
infaillibles, même dans les provinces humides ; ils sort , es 

et à bon marché. Cinq châssis de couches n» 2 de'lnfr"ln 

vrent un espace de huit à neuf mètre». (Affranchir ) SOe 

GILETS DE FLAN RETRECISS 
Passage de l'Opéra, galerie de l'Horloge, n. 15 et 1 ». - SPEC1A LITK POU» Cil EMISES. 

Rne tTEiigliien., 
34 lis. M. DE FOY. Négociateur 

en MARIAGES. SPECIAMTÉ, 
aniiée* 

QUE E-ÉSIUEB. EE PLUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés transmis par M. — H FOY. (Discrétion séiere el loyauté.) — (AFFRANCHIR.] 

15, 
)LL P01SS0SNÏEBEA LA RESflE!^ CE f B0UL, 1W01IERI 

IM SPÉCIALE 1 F01RRIHE 1T CiFElIi. 
VISITES ET PARDESSUS , etc., en mérinos et soie, 

> ouatées. 
p Id. id. en velours sans couture. 
MANCHOKS POUR DAMES , fausse martre. 

MANCHONS vison d'Amérique. 
35 4S 73 Id. de France et de Prusse. 

100 à 200 Id. martre et vison du Canada. 
5 7 15 Id. en vraie hermine. 

15 18 25 
25 45 65 
25 35 55 
55 75 90 

CHEMIN DE FER DE BORDEAUX A CETTE. 
Comptante baron SAKCIET et 9IACKENZIE. 

L'échange des certificats d'actions contre les titres de la compagnie concessionnaire, aura lieu, à partir du 9 novembre prochain chez M. LE-

H1DEUX aîné, rue Chariot, 45, de 10 heurfs à 3 heures. 

il CHOCOLAT MÉNIEE 
Comme tout produit avantageusement connu a excité la cupidité des contre-

facteurs; sa forme particulière et ses enveloppes ont été copiées, et les MÉ-

DAILLES dont il est revêtu ont élé remplacées par des dessins auxquels on 
s'est efforcé de donner la même apparence. Les amateurs de cet excellent 
produit voudront bien exiger que le nom de MINIER soit sur les éttqueltej 

et sur les tablettes. 
Dépôt, passage Choiseul, 21, et chei un grand nombre de pharmaciens et 

d'épiciers de Paris et de toute la France. 

MM les actionnaires de la Gazette de la Jeunesse sont prévenus qu'il y 
très pré-
i-d'Antin, 

MM. les actionnaires «e IU udtciiu uo m p.^,^nu^ 

aura assemblée générale le mardi 3 novembre prochain, à une heure très pré-
cise de relevée, rue St-Lazare, 72, en face de la rue de ia Chaussée-t" 

et ils sont invités à s'y rendre. 

n • u» nm 23, faubourg Montmartre, Maison spéciale pour chapeaux 
UADLUÎI , castors de 16 à 25 fr. Feutre pour livrée, 1G, tout ce qui 

se fait de mieux comme qualité. 

l'AGNERRE , rue de Seine 1 4 bis; AUBERT et C», place de la Bourse, 29, et chez les principaux Libraires de la France etdel'êtn^r 

SPrix : 50 c 

ALMAIACH PR0PHE 
T Année. Pittoresque et utile pour 1847. 

Rédigé par te* notabilité* scientiflquet et littéraire» , et orné lie ttl Gravure» delrinéei 

tu MM. 6AVJMI | DAUMIER -, MM , MMISS1T, TRIMOLST , TIÎEUÏ , C. ïffiHtt it GSOFFM. [b rnoiut buta 11 Uniit it 5 b. m iitmj li talltctioi In 7 uiii: lt Wmà\ 

Lis Administrateurs du CHEMIN SE FXB. _E PARIS A 
I/fORT ont l'honneur de prévenir MM. les Actionnaires de cette 
compagnie que le deux'ème versement, fixé à 75 fr. par action, devra 
avoir lieu du 5 au 20 décembre prochain à la caisse de la Société, rue 
de la Victoire, 34. 

L'intérêt à 4 0/0 l'an du semestre à écheoir le 1" mars sur le pre-
mier versement, soit 2 fr 50 par action, sera imputé sur le deuxième 
versement, ce qui le réduira 3,72 fr. 50 c. 

Le troisième versement, fixé à 50 fr. par action, devra être effectué du 
5 au 20 juin prochain, avec déduction de? intérêts à écheoir le 1" sep-
tembre, soit 4 fr. par action, ce qui le réduira à 46 fr. 

COMPAGNIE ÀNGLO-FMNÇÀISE 
MM. les souscripteurs d'actions de la Compagnie Anglo-Française sont con-

voqués en assemblée générale pour le samedi 14 novembre, â midi précis, 
au siège de la Compagnie. — ORDRE DU JOUR. — Communication très im-
portante des gérans à MM. les souscripteurs d'actions sur des propositions de 
cession qui sont faites à la Compagnie. — « Art. 40. L'assemblée générale se 

compose de tous les propriétaires de cinq actions. - chaque porteur île duo 
actions aura droit a une voii. sans cependant qu'un actionnaire puisse avoir 
plus de cinq voix. — Art. 41. Les actionnaires empfchés ou absens peinent 
se faire représenter par un mandataire spécial pris parmi les actionnaires -
Les actionnaires ayant droit de séance à l'assemblée générale devront faire te 
dépôt de leurs litres entre les mains de MM. les gérans trois jours u mois 
vant celui fixé pour la réunion. » j 

S'adresser à M. N. ESTÏBAL. rue Fivienne, 53. 

il loiHWif mm. MAISON C TARD m w-j»™S'ils, 

L'OUVERTURE A EU LIEU LE ÎO OCTOBRE. 

Vente* mobilières. 

•VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" JACQUIN, huissier, à Paris, rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 3 novembre 1846, 
Consistant en comptoir, buffet, commode, 

rideaux, pantalons, étoffes, etc. Au compt 
... i (5693) 

En une maison sise à Paris, rue Mazarine, 

O" 34, 
Le mardi 3 novembre 1846, . 
Consistant en bureaux, comptoir, chaises, 

divans, bibliothèque, romans, etc. Au compt. 
(5094) 

Elude deMe CAB1T, huissier, rue du Pont-
Louis-l'hilippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 3 novembre 1846, 
Consistant en comptoir, brocs et mesures 

en étain, verres, œil-de-bœuf, etc. Au compt. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le samedi 7 novembre 1846, à midi, 
Consistant en chaises, tables, commode, 

chandelle, carafons, verres, etc. Au compt. 

Sociétés commitcrcinleii». 

Suivant délibération prise en assemblée 
générale par MM. les actionnaires «e la so-
ciété du Journal du Notariat et des Officiers 
ministériels, le 19 octobre 1846, enregistre, 
et dont un extrait a élé dépose pour minute 
à M« Gujon, notaire à Paris, le 28 du même 

111
 La société en commandite et par actions 

nour l'exploitation du Journal et des Archives 
du Notariat el des Officiers ministériels, con-
stituée et modifiée par acte passé devant M" 
Guvon et Vicfville, notaires à Pans, les 15 
tanvier, 22 et 23 novembre 1842, et par dé-
libération du 28 septembre 1844, dont extra.l 
a été déposé audit M- Guyon, laquelle société 
éta t connue sou» la raison sociale Joseph-
lUÏARD-aî Ci d "ait son siège à Paris, 
rued'Ari:enteuil,47,a élédéclaree dissoute 
,0plSr15> janvier .847, et M.Havardena 

élé nommé liquidateur. 
Pour extrait. Signé GIIYON . (6674) 

- D'un acle sous signatures privée-iWj.dou-
ble a Paris, le 20 octobre 1846, enregistre , 

entre M. Jean-Pierre-Augusle LACOSTE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Neuve-St-

Augustin, 37 ; , .-, 
Et M. François-Louis THOREL, employé 

cbez M. Lacoste, demeurant même maison ; 

Il appert, 
Qu'une société a été contractée entre eux 

pour trois années consécutives qui ont com-
mencé à courir le l" septembre 1846, ot fi-
niront le 3t août 1849, pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de nouveautés 
sise à Paris, rue Neuve-St-Auguslin, 37. La 
société est en nom collectif. La raison so-
ciale est : Auguste LACOSTE et THOREL. La 
signature sociale appartient aux deux asso-
ciés, qui ne peuvent en faire usage que pour 

les affaires de la société. 
M. Lacoste apporte à la société «on fonds 

de commerce pour une somme de 60,000 fr., 
et son actif, consislant en deniers en caisse, 
marchandises, etc. 

L'apport de M. Thorel consiste en une 

somme de 20,000 fr. 
Pour extrait : F. THOREL , Aug. LACOSTE. 

(667S) 

Cakinet de C. HAZARD, ancien principal clerc 
de notaire, 8 boulevard Bonne-Nouvelle. 

Suivant acle sous seings privés, fait double 
à Paris, le 19 octobre 1846, enregistré en la 
même ville le 29 du même mois, folio 54, 
verso, cases 5 et 6, par M. Lefèvre, qui a 
perçu 5 fr. 50 c, décime compris; 

M. Edouard VALINCOURT, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Saint-Eustacb», 

n°- 38 et 40; 
Et M. Eugène-Michel COINDAT, aussi né-

gociant, demeurant à Paris, rue Neuve-St-

Marc, 1; 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif, dont la durée a été fixés à dix an-
nées, à partir du 1" décembre 1846. 

Cette société a pour objet la fabrication el 
le commerce de couvertures de lits, tissus 
anglais, à dessins bouclés, fabriqués d'après 
un système dont la propriété et le privilège 
y attaché appartiennent i MM. Valmcourl et 

Coindat. , ' „.,,„ 
La raison sociale sera Edouard VALIN-

COURT el COINDAT, et la signature de la so-
ciété sera conforme-à celte dénomination. 

M. Valincourt sera seul chargé de toutes les 
opérations de la société, et seul aussi il aura 
droit de faire usage de la signature sociale. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

Neuve-St-Eustache, 38 et 40. 
Pour extrait. Signé IUZARD . (6675) 

Trir»o»««I il* coiiuise-j-» «>. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement iu Tribunal de commerce de 
Parts, du 29 OCTOBRE 1846, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixeni provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur SENN (Jean-Henri), md de Pellete-
ries, rue Quincampoix, », némme M. Plaine 
juge-commissaire, et M. Haussmann, rue St-
Honoré, 290, syndic provisoire (N» 6528 du 
gr-î; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 30 OCTOBRE 1846, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs DETREZ, POULET et C», société 
pour la fabrication du gaz domestique, doni 
le siège est à Paris, rue de Buffault, 16, com-
posée de Claude-Etienne DETREZ et de Re-
my POULET, nomme M. Barthelot juge-com-
missaire. et M. Bidard, rue Las-Cases, 12, syn-
dic provisoire (N" (531 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal rU com 

merce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. tes créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LUCAS (Magloire), loueur de voi-
tures, à La Chapelle, le 6 novembre a 10 
heures (s» 6510 du gr.); 

Du sieur LOISÊLlER(Jean-Louis\ peintre-
vitrier, rue Meslay, 48, le 5 novembre à 2 
heures (K" 6311) du gr.); 

Du sieur SENN (Jean-Henri), md de pelle-
teries, rue Quincampoix, 8, lé 6 novembre à 
1 heure (N- 6528 dugr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTt. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquente?. 

Enregistré à Paris, le) 

F. 

Reçu un franc dix eentimeai 

Octobre 1816. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DULIOUX (Noël-Cesaire), épicier, 

IMPRIMERIE [DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, 

à Belleville, le 5 novembre à 2 heures (N°6H6 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dr 

M. le juge-commissaire , aux vérification e 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour le» vérification et affiraïa-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHRETIEN (Joseph-Casimir-Mar-
cel), tailleur, rueFeydeau, 14, le 6 novembre 
à i heure (N° 6352 du gr.); 

Du sieur PASCAL aîné (Jean Antoine), por-
teur d'eau, rue du Chaudron, 4, le 6 novem-
bre à 12 heures (N° 4981 du gr. y. 

Du sieur LEVÉQUE jeune (François-Nico-
las), luslreur de peaux, à Belleville, le 6 no-
vembre à i heure (N» 6327 du gr.); 

Pjur entendre le rapport des syndics sut 

l état de la faillite el délibérer sur la for. 

motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

Non. Il ne sera admis que les créanciers 
ecoonui. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs PERBIJI et TIIIRIA, serruriers, 
rue Castex, 9, le 6 novembre à t2 heures (N» 
6228 du gr.;; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le encordât proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, el, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai J, 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à ra la-

mert MM. les créanciers t 

Du sieur TISSERON(Amand-Julien), md de 
bois de sciage, a Balignolles, entre les mains 
de M. Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 17, 

syndic de la faillite (N» 6477 du gr.); 

De Dlle QUÉRITÉ dit VILL1ÈRES (Clarisse), 
mde de nouveautés, faub. St-llonoré, 130, 

entre les mains de M. Millet, boul. St-Denis, 
24, syndic de la faillite (N» 6463 du gr. 1 ; 

De dame veuve CAVE, mdedevins.auchâ-
teau de Vincennes, entre les mains de M. Ti-
phagne, faub. Montmartre, 6t, syndic de la 
faillite (N" 6315 du gr.); 

Du sieur LIERMANN (Charles-Guillaume\ 
anc. limonadier, rue du Bouloi, 7, entre lés 
mains de M. Haussmann, rueSt-Honoré, 290, 
syndic de la faillite (N» 5766 du gr.); 

Pour, en conformité dt l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 1 83 8 , être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immi-

d ait nient après l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BE LOTTE (Jean-François^ 
scieur à la mécanique, rue de Charenton, 94' 

sont invilés à se rendre, le 5 novembre a 11 
heures très précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites 
pour prendre part à une délibération dans' 
1 intérêt de la masse de ladite faillite (N°1386 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union do 
la faillite du sieur DESMOUSSEAUX (Louis-
Pierre), rôtisseur, r. Montorgueil, 1 1 sont ir-
vitésà se rendre, le 5 novembre à 2 b. précises 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément à 
1 article 537 delà loi du 28 mai 1838, enten-
dre e compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore el l'arrêleV; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabililô du failli (N-
5762 du gr.). v 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

ÏOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

rnens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 30 octobre. 

Du sieur JEANNERET (Henri), limonadier 
passage de l'Entrepôt-des-Marais, 2 ilZli 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 2 KOVEMBM. 

NEUF HEURES : Veuve Prost, femme Painvwt 
mde au Temple, vérif. 1 Lacoste, t'ïb. 5e 

parapluies, id. — Pigaull, md de nouveau, 
tés, rem. à huitaine. — Mélisurgo, entre-
preneur, clôt. 

DIX HEURES : Marlinet, ent. de Mlimens, id. 
Parmentier, tenant hôtel meublé, id. —Vil-
lain Plaisance et C-, nég.. id. — niriquen, 
confectionneur, id. — Lefaure, ent. de bâ-
timens, id. — Beaumann, eut. de balimens, 
synd. 

MIDI : Gagin, fab. de toiles cirées, id. — Ro-
landeau et c-, charrons, id. — Hérouin 
md de bois, vérif. — Pailiier, ent. de pein-
ture, clôt. •- Bernard, anc. md de vins, id. 
— Paris, md de vins, id. — Sarrail jeune, 
tenant hôtel garni, conc. 

TROIS HEURES : Hullin, fab. de bretelles, id. 
—Camuset, serrurier, id. — Truchet, tein-
turier, clôt. — Dardart, md de beurre, anc. 
papetier, id. — Donnier, teinturier, id. — 
Dossin, fab. de plâtre, id. — Dessin et C c , 
fab. de plâtre, id. — Pionnier, fab. de plâ-
tre, id. — Pierlot, épicier, id. — Cal, md 
de vins, id. 

oecets et I ii2m:muf loue. 

Du 29 octobre. 

M. Barbaud, 75 ans, boul. des Capucines, 
13. — M. Dragon, 25 ans, rue de Chartres 
(Tuileries). — M. Chellomeix, 68 ans, rue du 
Faub.-Poissonnière, too. — Mme Bresnier, 
78 ans, rue Coq-Héron, 9. — M. Laury, 5i 
ans, ruedu Roule, 2. — M. Mougin, 48 ans, 
rue de la Fidélilé, 8. — M. Daroussel, 44 ans, 
rue Bourbon-Villeneuve, 12. — MmePomb», 
J9 ans, rue Pierre-Levée, 10. — M. Cassé, 4i 
ans, rue des Arcis, 19. — M.Boudon, il ans, 
rue Neuve-Sl-Merry, il. — M. Duluard, lî 

ans, quai de Bélbune, 16. — Mme Carignet, 
62 ans, rue de V«rneuil,l7. — M. Trochii, 65 

ans, ruedu Petit-Bourbon, 18. — M. Delau 
nay, 74 ans, ruo Neuve-des Malhurins, 10.-
M. Hardy. 40 ans, rue Noire - Dame - des-
Champs, 8. — Mme Douchin, 32 ans, rue du 
Battoir, 6. — Mme Camier, 45 ans, rue des 
Noyers, 12. 

ISourme du 31 Octobre. 

1 "C. pl. ht. pl. bai d-' 0. 
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Pour légalisation de la signature 

le maire du 1" *rf0 
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